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CARTHAM : CARTographie des HAbitats Marins 
CBN : Conservatoire Botanique National 
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CRC : Comité Régional de Conchyliculture 
CRPMEM : Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins 
DCE Υ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 
DCSMM : Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin 
DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
DHFF : Directive Habitats-Faune-Flore 
DI : Directive Inondation 
DO : Directive Oiseaux 
DPM : Domaine Public Maritime 
DOCOB Υ 5h/ǳƳŜƴǘ ŘΩh.ƧŜŎǘƛŦǎ 
DREAL Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ 
DSF : Document Stratégique de Façade 
ENS : Espace Naturel Sensible 
EVB : Espace Voile Bréhal 
FDAAPPMA : Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection 
des Milieux Aquatiques 
FDC 50 : Fédération Départementale des Chasseurs de la Manche 
FDP : Fédération Départementale de Pêche   
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GMN : Groupe Mammalogique Normand 
GONm : Groupe Ornithologique Normand 
GR : Grande Randonnée 
GRETIA Υ DwƻǳǇŜǎ ŘΩ9¢ǳŘŜ ŘŜǎ LƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ !ǊƳƻǊƛŎŀƛƴǎ  
HE09 : mesure localisée « Amélioration de la gestion pastorale » 
IFREMER : Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la MER 
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OBHEN : Observatoire Batracho-Herpétologique Normand 
OISON : application de saisie et de gestion des observations naturalistes des agents de l'OFB 
OFB : Office Français de la Biodiversité 
OUV02 : mesure « aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ par élimination mécanique du Chiendent » 
PAEC : Projet Agro-Environnemental et Climatique  
PAPI Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
PLAGEPOMI : PLAn de GEstion des POissons MIgrateurs 
PPA : Projet tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
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PPRL : Plan de Prévention des Risques Littoraux 
PR : Promenade et Randonnée 
RCM : Réserve de Chasse Maritime 
ROLNP Υ wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France  
RS2S Υ wŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ǘƻŎƪ ŘŜ bivalves sur un Secteur Surexploité 
SAGE COC Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǎ /ƾǘƛŜǊǎ hǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ 
SDAGE Υ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
SHP : mesure « Système herbager et pastoral collectif »  
SMLN : Syndicat Mixte Littoral Normand 
SPPL : Servitude de Passage des Piétons le long du Littoral 
SRADDET Υ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Territoires 
SRB : Schéma Régional de la Biodiversité 
SyMEL : Syndicat Mixte des Espaces Littoraux de la Manche 
TAC : Taux Admissible de Capture 
UGB : Unité de Gros Bétail 
UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
UMS Patrinat : Unité Mixte de Service Patrimoine Naturel 
ZMEL : Zone de MouillagŜǎ Ŝǘ ŘΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ [ŞƎŜǊǎ 
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ZPS : Zone de Protection Spéciale 
ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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PARTIE 1 ς CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES SITES 
NATURA 2000 « LITTORAL OUEST DU COTENTIN DE 
BRÉHAL À PIROU » ET « HAVRE DE LA SIENNE » 
CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ζ [ƛǘǘƻǊŀƭ ƻǳŜǎǘ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŘŜ 
Bréhal à Pirou » et « Havre de la Sienne » 

1. Informations générales 

Nom du site Natura 2000 
Littoral ouest du Cotentin 
de Bréhal à Pirou 

Havre de la Sienne 

Code du site ZSC ς FR2500080 ZPS ς FR2512003 

Statut 

Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC), 
désignée au titre de la 
Directive Habitats Faune 
Flore 

Zone de Protection 
Spéciale (ZPS), désignée 
au titre de la Directive 
Oiseaux 

5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 18/03/2015 05/01/2006 

Superficie totale 3375 ha 2167 ha 

Façade maritime Manche mer du Nord  Manche mer du Nord 

Région Normandie Normandie 

Département Manche Manche 

 

Les arrêtés de désignation de la ZSC et de la ZPS sont disponibles à ces liens :  

- https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/180801 

- https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=NAB43pQdy3PBb35vA1tZlZA3aSsUig_J
jsN7NA7IszA=  

2. Situation géographique des sites 
La ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou η ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мо ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
département de la Manche. Elle est répartie sur 4 havres (Geffosses, Blainville-sur-Mer, Sienne 
et la Vanlée) et comprend le massif dunaire ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ. Au niveau du havre de la Sienne (aussi 
appelé havre de Regnéville), la ZPS se superpose à la ZSC. Les deux sites sont bordés au nord 
par le site Natura 2000 ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay ηΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 
par les sites ZSC et ZPS « Chausey » et au sud par les sites ZSC et ZPS « Baie du Mont-Saint-
Michel ». 

 

 

 

https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/180801
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=NAB43pQdy3PBb35vA1tZlZA3aSsUig_JjsN7NA7IszA
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=NAB43pQdy3PBb35vA1tZlZA3aSsUig_JjsN7NA7IszA
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Carte 1 : Localisation des sites Natura 2000 ZSC "Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou" et ZPS 
"Havre de la Sienne" 
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Carte 2 : Sites Natura 2000 ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ 
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3. Aspect foncier et gouvernance 
1) Aspect foncier 

La partie marine est importante dans les deux sites Natura 2000 puisque les havres sont des 
ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǊΦ [Ŝ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ aŀǊƛǘƛƳŜΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƴΩŜǎǘ 
pas cadastré et occupe donc la majeure partie du site. Les parcelles cadastrées de la ZSC et de 
la ZPS appartiennent à plusieurs propriétaires publics et privés.  

Propriétaires 
Hectares 
sur la ZSC 

Proportion 
sur la ZSC 

(en %) 

Hectares 
sur la ZPS 

Proportion 
sur la ZPS 

(en %) 

État (Domaine Public Maritime) 2910,5 86,2 1985,6 91,6 

Conservatoire du littoral 135,2 4,0 124,2 5,7 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ 91,5 2,7   

Commune de Bricqueville-sur-mer 84,8 2,5   

Privé 66,2 2,0 47,3 2,2 

Département de la Manche 21,6 0,6   

Commune de Lingreville 14,6 0,4   

Commune de Geffosses 12,6 0,4   

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǝƻƴ-Coutainville 12,4 0,4 9,4 0,4 

Syndicat des Landes et marais 10,9 0,3   

État (cadastré) 5,9 0,2 0,2 0,01 

Commune de Blainville-sur-mer 4,6 0,1   

Commune de Bréhal 3,4 0,1   

Commune de Pirou 0,5 0,01   

Commune de Montmartin-sur-mer 0,3 0,01 0,3 0,01 

 
Les cartes foncières de la ZSC et de la ZPS sont disponibles en Annexe n°1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Détail des surfaces de la ZSC et de la ZPS par type de propriétaire - Source : Cdl, 2020 
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2) Gouvernance 
a) Elaboration du DOCOB de la ZSC FR2500080 et de la ZPS FR2512003 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La composition complète des membres du COPIL commun à la ZSC et à la ZPS est 
disponible à ce lien :  

- https://www.premar-
manche.gouv.fr/uploads/manche/arretes/4f90ec7ffab8f7cdd18aec9eabb72394.pdf  
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Opérateur principal                           
SMLN                                                        

Syndicat Mixte Littoral Normand 

Appui technique                                                                              
OFB                                                                                                        

Office Français de la Biodiversité                                             
Délégation de façade maritime Manche ς mer du Nord                                                                         

Appui technique                                                                          
CRPMEM Normandie                                                                          

Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

Comité de pilotage (COPIL), concertation                                                                                                                      
Collectivités locales, conseillers départementaux, établissements publics et chambres 
consulaires, socioprofessionnels, usagers et associations de protection de la nature, 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ 

Autorités compétentes 

Préfet de la Manche et préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord 

https://www.premar-manche.gouv.fr/uploads/manche/arretes/4f90ec7ffab8f7cdd18aec9eabb72394.pdf
https://www.premar-manche.gouv.fr/uploads/manche/arretes/4f90ec7ffab8f7cdd18aec9eabb72394.pdf
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b) Animation des sites concernés par le DOCOB 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statuts de protection environnementale et mesures de 
gestion des sites 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 
sur les sites ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » et ZPS « Havre de la Sienne ».  

1. Les aires marines protégées 
[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ!ƛǊŜǎ aŀǊƛƴŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ ό!atύΦ  Lƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ 
partie maritime assez conséquente et sont inclus dans la démarche Natura 2000. Les AMP 
sont des espaces délimités en mer qui répondent à des objectifs de protection de la nature à 
long terme. La plupart des AMP permettent de concilier les enjeux de protection du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhC.Σ нлнлύΦ ζ Au 1er 
juillet 2019, le réseau français d'aires marines protégées regroupe plus de 500 espaces naturels 
protégés totalisant près de 23,5 % de l'espace maritime français » (site du service public 
d'information sur le milieu marin, 2020). 

2. Le réseau Natura 2000 
« Le réseau Natura 2000, conǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
terrestres et marins, vise à assurer la survie à long terme des 
espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 
fondée sur les directives Oiseaux et Habitats faune flore, est double :  

- la préservation de la diversité biologique et du patrimoine naturel ; 

- la prise en compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des 
particularités. 

Gestionnaire des terrains du Conservatoire du 
littoral et du Département de la Manche inclus 

dans la ZSC et la ZPS                                                                            
SyMEL                                                                                        

Syndicat Mixte des Espaces Littoraux de la Manche 

Structure animatrice de la ZSC et de la ZPS                           
SMLN                                                       
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La directive Oiseaux 2009/147/CE du 30 novembre 2009 (DO) a pour objet la conservation de 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎΣ Ł ƭŜǳǊǎ ƴƛŘǎ Ŝǘ Ł 
leurs habitŀǘǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŜƴǳŜ Ŝǎǘ 
régulière, sont protégées dans des sites Natura 2000 dits Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

La directive Habitats Faune Flore 92/43/CEE du 21 mai 1992 (DHFF) a pour objet la 
conservation des habitats naturels et de la faune et de la flore sauvages. Les annexes I et II de 
ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƭƛǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
conservation nécessite la désignation de sites Natura 2000 dits Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) » (site du Ministère de la transition écologique, 2020). 

¦ƴ ǎƛǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΣ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
directives sur la base du même périmètre ou de deux périmètres différents. 

9ƴ нлмфΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻǳǾǊŜ муΦн҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ 
с҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀǊƛƴŜΦ р ртн ½t{ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ смт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 5h Ŝǘ но тнс ½{/ 
accueillent plus de 231 habitats naturels, 1563 espèces animales et 966 espèces végétales de 
ƭŀ 5ICCΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ мнΦф҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ оо҈ 
de la surface marine et sont répartis en 402 ZPS et 1374 ZSC qui accueillent 130 habitats, 94 
espèces animalesΣ со ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ мон ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ 9ƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ул ½{/ Ŝǘ мп 
½t{ ŀōǊƛǘŜƴǘ сп Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ мфм ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ мпу ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
(site de la DREAL Normandie, 2021).  

Le premier DOCOB de la ZSC Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou a été validé en 2008. 
!ǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ½t{ Havre de la Sienne. La révision du Document 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ό5h/h.ύ commun à la ZSC et à la ZPS, lancée en 2021, est pilotée par la DREAL 
Normandie. Le Syndicat Mixte Littoral Normand est opérateur pour la rédaction de ce nouveau 
5h/h.Φ [ΩhŦŦƛŎŜ Crançais de la Biodiversité et le Comité Régional des Pêches Maritimes et des 
Élevages Marins (CRPMEM) apportent leurs appuis techniques.  

 

 

 

 

 

Les Formulaires Standards de Données (FSD) de la ZSC « Littoral Ouest du Cotentin de 
Bréhal à Pirou » et de la ZPS « Havre de la Sienne » sont disponibles à ces liens : 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2500080.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2512003.pdf  

https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2500080.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2512003.pdf
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3. Les sites classés 
« Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, 
ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǇǇŜƭƭŜΣ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
grave.  Le classement concerne des espaces naturels ou bâtis, quelle que soit 
leur étendue » (site du Ministère de la culture, 2020).  

Trois sites classés sont présents sur la ZSC, dont un sur la ZPS.  

Le site « 5ǳƴŜǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ », classé en 1966 sous la référence n°50013 pour son côté 
ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ фс ƘŀΦ [Ŝ ǎƛǘŜ « Havre de la Vanlée et DPM », classé en 1988 (n°50012) 
pour son paysage et son terroir, se déploie sur 3 communes soit 775 ha. Le site « Havre de 
Regnéville et DPM », classé en 1989 (n°50030) également pour son paysage et son terroir, 
rayonne sur une superficie de 1200 ha dont la très grande majorité est maritime (site de la 
DREAL Normandie, 2021). La DREAL Normandie gère les trois sites classés.  

Les fiches descriptives des sites classés n°50012, 50013 et 50030 sont disponibles à ces 
liens :  

- https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/SITES/50012f.pdf 

- https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/SITES/50013f.pdf 

- https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/SITES/50030c.pdf    

4. Le site inscrit 
« ¦ƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ Řƻƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ 
ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ 
complément à un site classé afin de favoriser une évolution harmonieuse des abords de ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴŎƭŀǾŜǎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
pouvant conduire à un classement » (site de la DREAL Normandie, 2021). 

Un site inscrit est présent pour partie sǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ζ Baie de Sienne », inscrite en 
мфто ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴϲрллпн ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƻƛǊΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нмло ƘŀΦ 

La fiche descriptive du site inscrit n°50042 est disponible à ce lien :  

- https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/SITES/50042f.pdf  

5. Les espaces naturels sensibles 
« Créés par les Départements, les espaces naturels sensibles (ENS) visent 
à préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux et habitats 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 
particulier aux Conseils départementaux (CD) de créer des zones de 
préemption pour répondre aux enjeux repérés sur ces espaces » (Site du 
CEREMA, 2021).  

Dans le département de la Manche, le CD mène une politique active de préservation et 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎŜǎ 9b{ ŘŜǇǳƛǎ мфтфΦ нс ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Řƻƴǘ у ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ ǎƻƴǘ 
actuellement protégés sur 1850 ha (site de Planète Manche, 2021). Sur la ZSC, les dunes de 
Pirou sont en ENS.  

https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/SITES/50012f.pdf
https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/SITES/50013f.pdf
https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/SITES/50030c.pdf
https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/SITES/50042f.pdf
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6. [Ωintervention du Conservatoire du littoral 
Le Conservatoire du littoral, établissement public créé en 1975, 
mène une politique foncière visant à la protection définitive des 
espaces naturels et des paysages littoraux. Après avoir fait les 
travaux de remise en état nécessaires, il confie la gestion des terrains aux communes, 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des orientations définies (site du Conservatoire du littoral, 2020). Sur la ZSC et sur la ZPS, le 
Conservatoire est propriétaire de quelques terrains à Geffosses, Montmartin-sur-Mer et 
[ƛƴƎǊŜǾƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ ŘΩ!Ǝƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜΦ  

Le Syndicat Mixte des Espaces Littoraux de la Manche (SyMEL) assure la 
gestion des terrains littoraux appartenant au département de la 
Manche et au Conservatoire du littoral, via ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
deux gardes entre Geffosses et Bréhal.  

7. Les ZNIEFF 
[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Floristique (ZNIEFF) sont des secteurs du territoire français qui ont 
été inventoriés et qui accueillent une biodiversité patrimoniale. Ce 
ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les ZNIEFF de type I désignent les zones les plus remarquables du territoire. Celles de type II 
concernent les espaces naturels les plus cohérents et les plus riches par rapport aux milieux 
ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ όǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtbΣ нлнлύΦ  

La ZSC et la ZPS sont concernées par 9 ZNIEFF continentales de type I, excepté sur la partie 
5ta Řǳ ƘŀǾǊŜ ŘŜ wŜƎƴŞǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ½bL9CC ƴϲнрлллупор ζ Havre de Geffosses », 
n°250008437 « Havre de Blainville-sur-Mer », n°250008438 « 5ǳƴŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ », 
n°250008440 « Dunes de Lingreville », n° 250008441 « Estuaire de la Vanlée », n°250008442 
« Pointe de Bréhal », n°250013013 « [ŀ tƻƛƴǘŜ ŘΩ!Ǝƻƴ », n°250013014 « Estuaire de la 
Sienne » et n°250013015 « Pointe de Montmartin ». La ZSC se trouve également comprise 
dans deux ZNIEFF continentales de type II n°250006481 « Havre de Regnéville » (la ZPS est 
aussi concernée par cette ZNIEFF) et n°250008439 « Havre de la Vanlée » (site de la DREAL 
Normandie, 2021). 

Les fiches ZNIEFF sont disponibles à ces liens :  

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008435.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008437.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008438.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008440.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008441.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008442.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250013013.pdf 

https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008435.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008437.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008438.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008440.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008441.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008442.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250013013.pdf
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- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250013014.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250013015.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250006481.pdf 

- https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008439.pdf  

8. La Réserve de pêche ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŜƴƴŜ  
¦ƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нлмт Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŜƴƴŜ Ǉour préserver toutes 
les espèces de salmonidés. [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲмопκнлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ 
pêche pour les poissons migrateurs dans la région Normandie, abrogeant le n°006/2017, a été 
défini pour une durée de 5 ans. En conséquence, toute pêche de salmonidés est interdite entre 
ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ζ ǇƘŀǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩ!Ǝƻƴ κ ŎƘŃǘŜŀǳ 
ŘΩŜŀǳ ŘΩ!Ǝƻƴ η Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ζ extrémité nord de la digue de Hauteville / clocher de 
Hauteville » en aval. 

[ΩŀǊrêté préfectoral, incluant la localisation de la réserve, est disponible à ce lien :   

- https://www.pecheapied-loisir.fr/wp-content/uploads/2022/12/AP134-2022-reserves-
salmonides-Normandie.pdf  

9. La Réserve de Chasse Maritime (RCM) du havre de 
Geffosses 

La Réserve de Chasse Maritime de Geffosses a été créée en 1976. Initialement gérée par 
ƭΩ!ǎǎociation de Chasse Maritime Côte Ouest Cotentin et par la Fédération de Chasse de la 
Manche puis uniquement par cette dernière, sa vocation est de maintenir une mosaïque 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜnance 
principalement du Royaume-¦ƴƛΣ Řǳ tƻǊǘǳƎŀƭ Ŝǘ ŘΩ9ǎǇŀƎƴŜΦ {ǳǊ ǎŜǎ мур ƘŜŎǘŀǊŜǎ, la chasse est 
interdite. 

https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250013014.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250013015.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250006481.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/250008439.pdf
https://www.pecheapied-loisir.fr/wp-content/uploads/2022/12/AP134-2022-reserves-salmonides-Normandie.pdf
https://www.pecheapied-loisir.fr/wp-content/uploads/2022/12/AP134-2022-reserves-salmonides-Normandie.pdf
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10. Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
(SRADDET)  

La ZSC et la ZPS sont couvertes par le SRADDET de la Région Normandie, approuvé par le préfet 
ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ нлнлΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƘŀǾǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
comme réservoirs littoraux de biodiversité. Ces derniers sont entrecoupés de tissus urbains et 
de routes qui les déconnectent par endroits malgré la présence de corridors aquatiques et 
terrestres dont la matrice est fragile. 

11. Historique des sites 
1966 Classement des « 5ǳƴŜǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ » (site classé n°50013) 

1973 Inscription du site « Baie de Sienne » (site n°50042) 

1988 Classement du « Havre de la Vanlée et DPM » (site classé n°50012) 

1989 Classement du « Havre de Regnéville » (site classé n°50030) 

2004 
Décision de ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭŜ « Littoral ouest du Cotentin de 
Bréhal à Pirou » Ŝƴ {ƛǘŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ 

2006 Désignation du « Havre de la Sienne » en Zone de Protection Spéciale (ZPS) 

2008 tǊŜƳƛŜǊ 5h/h. Řǳ {ƛǘŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ommunautaire (SIC) / ZSC (DHFF) 

2009 
Encadrement de la cueillette des salicornes à titre professionnel (arrêtés 
préfectoraux annuels) et à titre de loisir (arrêté du 21.07.2009 modifié par 
arrêté du 10.06.2015) dans les havres 

2011 Classement de la Soulles en rivière à Saumon 

Figure 1 : Extrait du SRADDET de la Région Normandie - Source : Site du SRADDET Normandie, 2022 
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2015 
Désignation du « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » en Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC) 

2019 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ aƻǳƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ [ŞƎŜǊǎ ό½a9[ύ Ł ƭŀ 
tƻƛƴǘŜ ŘΩ!ƎƻƴΣ Ł wŜƎƴŞǾƛƭƭŜ-sur-Mer et à Bricqueville-sur-Mer. Ces ZMEL 
ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝƴ нлмт ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

2007-2020 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. de la ZSC : 
- apport de connaissances (suivi botanique des secteurs patrimoniaux 

du pré salé, suivi des espèces migratrices) 
- pâturage de restauration des havres 
- ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŦŦƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 
- nettoyage du site  
- réouverture de pannes 
- réorganisation des accès et du stationnement automobile 
- ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎ 
- réflexion sur la mise en place de circuits équestres 
- ǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

À partir de 
2021 

Élaboration du DOCOB de la ZPS et révision de celui de la ZSC 

12. Synthèse 
La ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » est répartie au sein des havres et dunes 
de la côte sud-ouest de la Manche. La « Havre de la Sienne » est en ZSC et en ZPS. Ces sites 
exceptionnels, au niveau écologique et paysager, sont protégés de par leur intégration dans 
le réseau Natura 2000, leur classement, leur inscription et le déploiement de la politique 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

Toutes ces protections le soumettent à certaines réglementations : 

- En site Natura 2000, une évaluation des incidences Natura 2000 est requise pour tout 
plan, programme, projet ou manifestation figurant sur des listes nationales et locales 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

- En ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux sont soumis à autorisation. Le camping, le stationnement des caravanes et la 
publicité sont interdits. La limite du site classé doit être reportée dans le document 
dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ όǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
DREAL Normandie, 2021). 

- En site inscrit, ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
déclaration préalable (site de la DREAL Normandie, 2021). 
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Carte 3 : Synthèse des inventaires et statuts de protection des sites ZSC « Littoral ouest du Cotentin de 
Bréhal à Pirou » et ZPS « Havre de la Sienne » 
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Articulation de Natura 2000 avec les autres directives 
européennes 

1. La Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin 
(DCSMM) 

« La directive-cadre stratégie pour le milieu marin, directive européenne, vise, au plus tard en 
2020, à maintenir ou restaurer un bon fonctionnement des écosystèmes marins tout en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊations futures dans une perspective de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [Ŝǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŜƴŘǊŜ 
toutes les mesures nécessaires pour réduire les impacts des activités sur le milieu marin. Cette 
ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜs politiques environnementales (comme les directives « 
habitats-faune-flore » et « oiseaux » et la directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ Ŝǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ όŎƻƳƳŜ ƭŀ 
politique commune de la pêche), en lien avec le milieu marin. Elle constitue en outre le pilier 
environnŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όŜƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ 
directive-ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜύΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀtional, 
ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŞŘŞǊŜǊ Ŝǘ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ Tandis que 
les directives antérieures (exemple : DHFF) ont en général une approche limitée à un 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ όƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛté), la directive-cadre 
stratégie pour le milieu marin développe une approche écosystémique innovante consistant à 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƳŀǊƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
activités humaines » (site de la DCSMM, 2021). 

En FrancŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
Ł ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǾŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
une « planification écologique avec les territoires ηΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de Natura 2000, par 
ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇǊƛǘΦ  

La ZSC et la ZPS font partie de la sous-région marine Manche Est - mer du Nord. Les Documents 
Stratégiques de Façade (DSF), chacun pour sa façade maritime, définissent les objectifs de la 
gestion intégrée de la mer et du littoral et les dispositions prises, en particulier pour les 
espaces maritimes et les eaux côtières (périmètre de la DCSMM). Ils constituent ainsi la 
ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ aŀǊƛƴ όt!MM). Pour la façade maritime Manche 
Est - mer du Nord, le DSF est composé de la stratégie de façade maritime approuvée le 25 
septembre 2019 et modifiée le 12 mai 2022, du dispositif de surveillance approuvé le 21 
ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΣ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ le 12 mai 2022.  

Des enjeux écologiques (habitats et espèces), mais surtout des objectifs environnementaux 
sont communs aux trois directives européennes (DCSMM, DHFF et DO) pour atteindre le bon 
état écologique du milieu marin comme par exemple la conservation de la diversité 
biologique, la lutte contre les espèces introduites ou la régulation et la maîtrise des effets des 
usages. LΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řes DOCOB contribuent ainsi, pour ce qui les 
ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ objectifs de la DCSMM. 
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2. [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 
« En 2000, la directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ŀ 5/9 ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ όŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŘƛǘŜǎ ζ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ») et des eaux 
souterrŀƛƴŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ 
grands fleuves européens, y compris de manière transfrontalière lorsque ces fleuves traversent 
plusieurs pays. Au niveau du bassin hydrographique, le Schéma Directeur dΨ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Gestion des Eaux (SDAGE) a pour rôle de définir de façon concertée la politique de gestion 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ tƻǳǊ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
aux enjeux locaux, un plan de gestion, le Schéma dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SAGE) peut être élaboré » (site de EauFrance, 2021).  

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǎǎƻŎƛŜ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
par une comitologie adaptée. 

La ZSC et la ZPS sont concernées par le SDAGE du bassin Seine-Normandie (2022-2027) et par 
le programme de mesures (PDM) associé, tous deux approuvés le 23 mars 2022, ainsi que par 
ƭŜ {!D9 ŘŜǎ /ƾǘƛŜǊǎ hǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ ό/h/ύΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ нлноύΦ 
Les thématiques identifiées par le SAGE COC sur la côte de Bréhal à Pirou sont les suivantes : 
assainissement, eaux pluviales, agriculture, conchyliculture, sécheresse et biseau salé. A ce 
stade, le projet de SAGE prévoit très peu de dispositions réglementaires opposables, dont 
ŀǳŎǳƴŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ {5!D9 
dispose que les objectifs à long terme des aires marines protégées doivent intégrer la 
préservation des habitats marins particuliers, comme les prés salés. Le DOCOB sera 
compatible avec les objectifs du SDAGE car ces habitats relèvent du patrimoine à protéger au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ICCΦ tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. pourra être impliqué dans 
plusieurs dispositions comme, par exemple, la préservation et la restauration des milieux 
humides, ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ 
salinisation des nappes phréatiques ou la recherche de terrains de replis pour les moutons en 
zone littoraleΧ 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 5/9 Ŝǘ 5ICC :  

Des habitats de transition et des espèces sont communs aux deux directives européennes 
pour atteindre le bon état écologique des milieux aquatiques. Les DOCOB contribuent, pour 
ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ objectifs de la DCEΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳƴe 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 5/9 Ŝǘ 5/{aa :  

[ŀ 5/9 Ŝǘ ƭŀ 5/{aa ƻƴǘ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ. En mer, au-
ŘŜƭŁ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳƛƭƭŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉlus que partiel. Si la DCSaa ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ ƻǳ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ƭŀ 5/9 ƴŜ ǎΩȅ 
exécutŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎΦ 9ƴ ŀƳƻƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer, il 
existe des connectivités importantes entre les eaux côtièǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
de transition (estuaires), les zones humides arrière-littorales ou les eaux continentales qui 
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sont exclusivement du ressort ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 9ƴŦƛƴΣ ōƛŜƴ ǎǶǊΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
mobiles comme les poissons migrateurs fréquentent alternativement les différents espaces.  

 

Figure 2 : Lien terre-mer entre DCSMM et DCE ς Source : Souquière et al, 2021 

3. [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 5/{aa - DCE - DHFF - DO 
 [Ŝǎ 5h Ŝǘ 5ICC ƴΩƻnt pas pour cible les paramètres spécifiques de la qualité des eaux au titre 
de la DCE Τ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ 5h 
et DHFF ont un spectre commun beaucoup plus important avec la qualité des eaux au titre de 
la DCSMM, plus écosystémique et orientée vers la qualité du milieu. Certains enjeux 
ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜs caractéristiques hydromorphologiques des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels, a des effets bénéfiques à plusieurs titres en milieu côtier ou estuarien. De la même 
façon, la maîtrise et la réduction des effets négatifs des activités et usages sur le patrimoine 
naturel et sur les fonctionnalités écologiques est un moyen à utiliser dans les quatre directives. 
Du point de vue des fonctionnalités, ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘionnement 
Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  
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Figure 3 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ς {ƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Υ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhC.Σ нлнм 

Articulation de Natura 2000 avec les autres politiques de 
préservation de la biodiversité 
¦ƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 

Au-ŘŜƭŁΣ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ƭŀ ζ trame 
verte et bleue η όǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜύ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǎtratégie régionale 
pour la biodiversité (SRB).  

Les synergies positives peuvent être nombreuses : aider à identifier les problématiques, être 
ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ 
de gouvernance concernées, participer à la réduction des pollutions locales déterminées 
ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƳŜǘǘǊŜ 
en commun des supports de sensibilisation ou de formation... 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘion et de planification comme le SDAGE, le DSF et le SRADDET 
ƛƴǎƛǎǘŜƴǘ ǘƻǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
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ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ 
supplémentaires, notamment autour des opérations de restauration et des solutions 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ bŀǘǳǊŀ нллл ǎŜǊŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ 
renaturation future du havre de Geffosses, inscrite au « tǊƻƧŜǘ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ » 
όtt!ύ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ aŜǊ Ŝǘ .ƻŎŀƎŜǎ ό/a.ύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la biodiversité en lien ŀǾŜŎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΣ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
atteindre simultanément des objectifs du SDAGE, du DSF ou de la SRB tout eƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 
de conservation des espèces et des habitats au titre de Natura 2000. 

Les problématiques de la prévention, de la gestion des 
risques naturels littoraux et de la gestion intégrée du trait de 
côte 
Le cadre général de la prévention et de la gestion des risques naturels est principalement posé 
par la Directive Inondation ό5LύΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
relevant de cette politique.  

Le cadre général de la gestion intégrée du trait de côte, notamment la prise en compte de 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ŀ ƭǳƛ ŞǘŞ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ ζ Climat ς Résilience » de 2021. 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭŝǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ 
compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations », dite 
« Gemapi ».  

Au niveau local, les principaux documents réglementaires de référence sont le plan de gestion 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtGRI), du bassin Seine-Normandie, approuvé en 2022, le SRADDET 
et les plans de prévention des risques naturels.  

En application de la loi « Climat-Résilience » et du DSF, les collectivités territoriales sont 
invitées à élaborer des « stratégies locales de gestion intégrée du trait de côte (ou de la bande 
côtière) ηΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴgement climatique. La 
Région Normandie met à disposition des moyens et des financements par le biais des 
démarches « Notre littoral pour demain ».  

La zone Natura 2000 est concernée par quatre documents liés aux risques : 

- Le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) des communes de Montmartin-sur-
aŜǊΣ ŘΩIŀǳǘŜǾƛƭƭŜ-sur-aŜǊ Ŝǘ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜΣ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 55¢a ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ 
approuvé par arrêté préfectoral en 2015 ; 

- [Ŝ ttw[ ŘΩ!Ǝƻƴ-Coutainville à Bretteville-sur-!ȅΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 
DDTM de la Manche ; 

- [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ Bassin versant entre 
havre de la Vanlée et havre de Regnéville, porté par CMB, qui court de 2017 à 2022 ;  

- Le Projet tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όtt!ύΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ /a.Σ ƛnitié depuis 
2021 sur les communes de Gouville-sur-Mer, Blainville-sur-Mer et Agon-Coutainville. 
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[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ttw[Σ Řǳ t!tL Ŝǘ Řǳ tt!Σ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ pourront être soumises à évaluation des incidences 
Natura 2000 lors ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ. 

Les informations relatives aux risques sont disponibles en Annexe n°2. 

 

Données abiotiques 

1. Climatologie 
1) Températures, précipitations et gel 

Les températures et les précipitations moyennes sur les trente dernières années à Agon-
Coutainville sont les suivantes :  

 

Figure 4 : Graphique des températures et des précipitations mensuelles moyennes sur les 30 dernières 
années à Agon-Coutainville - Source : site de Meteoblue, 2021 

Les hivers sont doux (de 3 à 9°C en moyenne entre décembre et février) et les étés sont plutôt 
frais (de 10 à 22°C en moyenne entre juin et août). Les mois les plus froids sont janvier et 
février et les plus chauds sont juillŜǘ Ŝǘ ŀƻǶǘΦ [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ -5 à 
31°C. 

[Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ŜƴǘǊŜ пн Ŝǘ ут ƳƳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ κ Ƴƻƛǎ ǎƻƛǘ 
une moyenne annuelle de 728 mm de précipitations sur les 30 dernières années. Le mois le 
plus humide esǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀƻǶǘΦ Lƭ ȅ ŀ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мсоΦо ƧƻǳǊǎ 
de pluie / an. 
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Le nombre de jours moyen annuel de gel est de 37,7 jours et celui de neige est de 1,2 sur les 
30 dernières années. 

2) Vents 
Les vents dominants sont orientés ouest-sud-ouest, avec des vitesses généralement 
comprises entre et 5 et 28 km/h. Il est rare que la vitesse dépasse les 50 km/h. 

 

Figure 5 Υ wƻǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩ!Ǝƻƴ-Coutainville sur les 30 dernières années ς Source : site de Meteoblue, 
2021 

2. Courantologie et marnage 
La Manche accueille les marnages les plus importants et les courants de marée les plus forts 
de toutes les côtes métropolitaines (Lazure et Desmare, 2012). Au niveau des havres des deux 
sites Natura 2000, la vitesse des courants ne dépasse pas les 1,5 m/s excepté dans le havre de 
Regnéville où elle atteint les 2 m/s. Le havre de Regnéville diffère un peu des autres car le 
débit de la Sienne est élevé (10 m3κǎύ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳǳƴƛ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩƻƴŘŜ ŘŜ 
marée de se propager (Lafond, 1986). 
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Figure 6 : Courants de marée dans la Manche ς Source : SHOM, 2012 

Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŀǎȅƳŞǘǊƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŧƭƻǘ Ŝǘ ƭŜ Ƨǳǎŀƴǘ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜǎ ƘŀǾǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎǊŞŜ ƭŜ 
comblement de ces derniers. En effet, le flot est rapide et le jusant est plus lent. 

Les marnages prŞǎŜƴǘŞǎ ƛŎƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊŞŜ όмнлύΦ !ǳ 
niveau des havres concernés par la ZSC et la ZPS, le marnage est très fort et peut atteindre 14 
mètres lors de très forts coefficients. 



Tome 1 - État des lieux  
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл ½{/ ζ Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » et ZPS « Havre de la 

Sienne »  

 

27 / 244 
 

 
Figure 7 : Marnage dans la Manche ς Source : DREAL Normandie, 2016 

3. Eau 
1) Qualité 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
biologiques (phytoplancton, flore, espèces), physico-chimiques (température, turbidité, 
oxygène dissous, nutriments) et hydromorphologiques, est en bon état ǎǳǊ ƭΩOuest Cotentin 
(2011-2016). Son état chimique est lui aussi considéré bon (2011-2016) car les concentrations 
de contaminants (métaux, pesticides, hydrocarbures et autres polluants organiques 
industriels) mesurées dans le milieu sont statistiquement inférieures à la limite réglementaire. 
Les états écologique et chimique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {ƛŜƴƴŜΣ de la Soulles et de la Vanlée 
sont bons (2019). En revanche, lΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ ǎƻŎƭŜ Řǳ 
bassin versant de la Sienne est médiocre (2019). Par ailleurs, les états écologiques du pont de 
la Reine, du ru de Bretteville, du ruisseau de Gidron et de la Siame sont moyens (2019) à cause 
de la dégradation de zones humides, du phosphore ou encore des indices invertébrés et 
diatomées (ARTELIA / COMMUN accord /ARES, 2022.).  

2) Quantité 
[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ ǎƻŎƭŜ Řǳ ōassin versant de la Sienne est 
bon (2019) (ARTELIA / COMMUN accord /ARES, 2022.). 

4. Géologie et topographie  
1) Géologie 

La Normandie armoricaine, dont la côte ouest du Cotentin fait partie, est composée de 
terrains sédimentaires, magmatiques et métamorphiques, très épais, déposés entre le 
Précambrien et le Paléozoïque. Ces séries ont été déformées et plissées par deux orogenèses 
structurant le massif armoricain ({ƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ DŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
Normandie, 2022). Entre Bréhal et Pirou, la zone intertidale est très développée. Sur la frange 
littorale, les formations anciennes sont largement recouvertes par des dunes, bien 
représentées tout au long de la côte, en particulier à la pointe d'Agon, et par des alluvions 
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récentes ou actuelleǎΦ [ΩŜǎǘǊŀƴ ŘŜ tƛǊƻǳ ƭŀƛǎǎŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ǇƭŀǘƛŜǊ ǊƻŎƘŜǳȄ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 
DŜŦŦƻǎǎŜǎ Ŝǎǘ ǎŀōƭŜǳȄΦ [ΩŜǎǘǊŀƴ ŘŜ .ƭŀƛƴǾƛƭƭŜ-sur-Mer est constitué essentiellement de sable 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ŘŜ ƎŀƭŜǘǎκƎǊŀǾƛŜǊǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ƘŀǾǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘƛŜǊ ǊƻŎƘŜǳȄ ŀǳ ǎǳŘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
CoutainvilleΦ /Ŝƭǳƛ ŘΩ!Ǝƻƴ-Coutainville est uniquement formé de sable (AnteaGroup, 2021). 
 

Les cartes géologiques des havres et dunes de la ZSC et de la ZPS sont disponibles en 
Annexe n°3. 

2) Topographie 
La côte ouest du Cotentin est caractérisée par la présence de cordons sableux et de massifs 
ŘǳƴŀƛǊŜǎ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΣ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜǎ ƘŀǾǊŜǎΣ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ 
nŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлƳ LDb69 

et, en arrière, les terrains sont situés sous le niveau marin de référence. Le havre de Geffosses 
constituait une zone basse avant son comblement et sa poldérisation.  La zone arrière-littorale 
au sud du havre de Blainville-sur-aŜǊ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ōŀǎǎŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ ƘŀǾǊŜΦ 
[Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ƘŀǾǊŜ ŘŜ wŜƎƴŞǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳŘ 
(AnteaGroup, 2021). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Illustration de la topographie sur le littoral de la ZSC - Source : Site du ROLNP, atlas formes 
et géologie, 2022 

5. Changement climatique 
9ƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмллΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ Řϥ9ȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ 
ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘ όDL9/ύ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ 
moyenne pourrait être contenue à environ +1°C dans le cas du scénario optimiste et dépasser 
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+3.5°C dans le scénario pessimiste. Le littoral serait cependant un peu moins rapidement et 
ƛƴǘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ  

Figure 9 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ {ŎŞƴŀǊƛƻǎ 
RCP (trajectoires représentatives de concentration) 2.5 et 8.5 aux horizons moyen et lointain 

(expérience Météo France CNRM 2014 : Modèle Aladin). Période de référence (1976-2005). Données 
Drias όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhΦ /ŀƴǘŀǘύ ς Source : Cantat et al., 2021 

La fréquence des jours de chaleur supérieure ou égale à 25°C va fortement augmenter 
(scénario pessimiste) mais les espaces sous influence océanique y seront moins soumis. Les 
ŎŀƴƛŎǳƭŜǎ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜǎ ƎŜƭŞŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ζ grands 
froids » et des chutes de neige seront réduites. Les cumuls annuels de précipitations, à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмллΣ ǘŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл҈ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
pessimiste, avec une diminution nettŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлтл Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞΦ [ΩƘƛǾŜǊ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀǊǊƻǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
disparités infrarégionales et le nombre de jours de très fortes précipitations à chaque saison 
(et particuƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ŞǘŞύ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀƛǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
ǎŝŎƘŜǎ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜǊŀƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
écosystèmes littoraux (Cantat et al., 2021). 
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Figure 10 : Évolution saisonnière attendue des écarts à la moyenne de référence 1976-2005 (en %) de 
la pluviométrie en Normandie. Scénario RCP (trajectoires représentatives de concentration) 8.5 à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ƭƻƛƴǘŀƛƴ нлтм-2100 (expérience Météo France CNRM 2014 : Modèle Aladin). Données Drias 

όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhΦ /ŀƴǘŀǘύΦ - Source : Cantat et al., 2021 

Le littoral normand est naturellement sensible aux inondations par la mer et aux submersions 
de tempêtes à cause de :  

- ǎƻƴ ǊƛǾŀƎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩƻǳŜǎǘ ǇŜǊǘǳǊōés ; 
- ses zones topographiquement basses où se concentrent les populations côtières ; 
- ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǊ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘƻƴƴƻƛǊ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊŎƻǘŜǎΦ 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмллΣ ƭe réchauffement climatique entrainera une hausse du niveau marin de 1.1 
à 1.8m en Normandie, ce qui engendrera une augmentation de la fréquence des marées 
hautes de forts coefficients. Dans un contexte de déficit sédimentaire naturel des littoraux 
Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΣ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ Ǉŀr une érosion accrue des côtes. Les 
côtes proches du niveau des pleines mers actuelles sont les plus vulnérables. Les linéaires 
ŎƾǘƛŜǊǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ 
au droit de ces ouvrages vont disparaître, accentuant la houle et les submersions par les 
ǘŜƳǇşǘŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΣ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
remonteront, entrainant des inondations dans le département de la Manche. Les remontées 
du biseau salé dégraderont la qualité des ressources souterraines par salinisation des eaux. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ōƭƻǉǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǎŀƭƛƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ 
évènements impliquent une modification des habitats aquatiques et de leur biodiversité 
(Costa et al., 2020).  
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Figure 11 : Taux d'évolution du trait de côte entre 1947 et 2010 sur la ZSC - Sources : Site du ROLNP 
(atlas dynamique et risques) et DREAL Normandie, 2015 

Dans les prochaines années, les altérations du climat vont également entraîner des 
modifications de répartition géographique des espèces (remontées dans le Nord ou 
extinction), des transformations physiologiques et phénologiques, voire génétiques pour 
certaines populations, qui perturberont les interactions entre les organismes. Le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǊŀƴƎŞΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƘŀǾǊŜǎΣ ǉǳƛΣ 
ǇŀǊ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎΣ Ǿƻƴǘ ǎΩŜƴǎŀōƭer plus 
rapidement, générant une perte conséquente des surfaces de prés salés et de vasières, et 
donc une réduction de la productivité de ces écosystèmes (Langlois et al., 2020). 
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PARTIE 2 ς DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE 
Les habitats 
La Directive Habitats-Faune-Flore liste en AƴƴŜȄŜ м ŘŜǎ Iŀōƛǘŀǘǎ Řƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
(HIC), appelés aussi « habitats génériques », dont la conservation nécessite la désignation de 
Zones Spéciales de Conservation. Dans la perspective de faciliter leur identification, des 
habitats dits « élémentaires », ont été déclinés au sein de chaque HIC.   

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ /ŀƘƛŜǊ ŘΩIŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƻǳ /IнллпΣ όBensettiti et al., 2004) rédigé par le 
aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ όabIbύΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀque habitat 
générique, associé à un code, puis de chaque habitat élémentaire décliné, associé à une sous-
ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻŘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜΦ  

Les cartographies des habitats génériques (Simon et al., 2014) et élémentaires 
(CARTHAM, 2012 ; Simon et al., 2014) sont disponibles en Annexes n°4 et 5. 

1. Les habitats marins 
Les habitats marins sont répartis sur différents étages, qui se distinguent par leurs conditions 
de vie, déterminant les organismes vivants présents. Les dénominations et délimitations de 
ces étages sont présentés dans la figure ci-dessous. 

Figure 12 : Etagement de la zone intertidale ς Source : Loarer et Rollet, 2011. 

1) [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
Les travaux réalisés par ƭΩLCw9a9w όGuillaumont et al., 1987) ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ DƻƭŦŜ 
Normand-Breton à partir de données collectées essentiellement entre 1982 et 1984, ont 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǳ мκнр 000ème caractérisant le littoral depuis le cap de la 
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IŀƎǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ōŀƛŜ Řǳ aƻƴǘ Saint-Michel et CanŎŀƭŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ 
sur la dynamique sédimentaire et les biocénoses. Cette carte a été utilisée dans le cadre du 
programme national CARTHAMΣ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ, ayant pour 
objectif de réaliser la base cartographique nécessaire aux sites nouvellement désignés ou 
étendus suite au développement de Natura 2000 en mer. Dans un premier temps, ce projet a 
permis de réaliser une synthèse bibliographique et cartographique des données historiques, 
puis de combler les lacunes par des acquisitions terrain en 2010 et 2011. Le ǎƛǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ  

La cartographie des habitats Natura 2000 du site réalisée en 2005 pour le précédent DOCOB 
(DREAL Basse-Normandie et Conservatoire du littoral, 2007) ne détaillait pas les habitats 
ƳŀǊƛƴǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ /tL9 Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ό{ƛƳƻƴ et 
al., 2014) ne traitait que, pour la partie marine, des estuaires. 

Ainsi, les habitats marins repérés dans la cartographie du site sont une compilation des 
travaux de Guillaumont et al., 1987 et de Simon et al., 2014 pour les estuaires. Du fait de la 
dynamique importante des havres, cette dernière ne correspond déjà plus à la réalité terrain. 
Par exemple, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ммол ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŞǾƻƭǳŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀǾǊŜǎ ŘŜ wŜƎƴŞǾƛƭƭŜ Ŝǘ 
la Vanlée. De même, la flèche nord de Blainville a énormément progressé vers le sud depuis 
2014, entrainant une modification dans la distribution des habitats.  

2) Les Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½{/ 
a) 1110 - Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine ς <1% 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦǊŀƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ŦƻǊǘ ƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
milieu dispersif à très haute énergie où les dépôts de 
particules fines sont limités. Lƭ ǎǳōƛǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
hydrodynamique des houles venant du large et sa pente est 
généralement très faible et régulière. Cet habitat est le 
prolongement des estrans sableux et vaseux (habitat 1140 
présenté ci-après). 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLCw9a9w 
de 1984, cet habitat ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

élémentaire 1110-2 « Sables moyens dunaires » sur moins de 1% de la surface de la ZSC à 
ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ ƘŀǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŜƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
bancs sableux siliceux le long des avants-plages ou des littoraux dunaires, abritant 
généralement une faible diversité. 

Habitat élémentaire 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 

1110-2 - Sables moyens du-
naires (façade atlantique) 

27,6 <1% 

Tableau 2 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ мммлΣ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Littoral 
ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Sources : CARTHAM, 2012 selon données IFREMER 

Photo 1 : Habitat 1110-2 ς détroit du Pas-
de-Calais -  Source : Gladu Y., OFB 
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b) 1130 - Estuaires ς 5% 
[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ 
ƳŀǊŞŜǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎŀǳƳŃǘǊŜǎΦ [ΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ 
des eaux douces avec les eaux marines ainsi que la 
réduction du flux des ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ƭŜ 
dépôt de fins sédiments sous forme de larges étendues de 
divers substrats, des sables fins aux vases. Ce milieu 
constitue une zone de passage, de transition entre la mer et 
ƭΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ, Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞŎƻǇƘŀǎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎes 
ƳŀǊƛƴŜǎ ƻǳ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘΦ 9ƴ aŀƴŎƘŜ-
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
élémentaire 1130-1 « Slikke en mer à marées ». Il a été 

localisé sur le site au niveau des emprises des chenaux des différents fleuves débouchant dans 
ƭŜǎ ƘŀǾǊŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΦ  

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ммол représente environ 5% du site et une faible proportion est 
végétalisée ǇŀǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ł wǳǇǇƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ 

c) 1140 - Replats boueux ou sableux exondés à marée basse ς 53% 
Cet habitat correspond à la zone de balancement des 
marées ou estranΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire aux étages supralittoral et 
médiolittoral (voir figure 12). Sa variabilité est liée à 
ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ Ŝǘ aux profils topographiques qui 
ƭΩŜȄǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŦƻǊŎŜǎ hydrodynamiques, aux vagues et à la 
houle. Les invertébrés présents ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƛŜǎ ŘΩǳƴŜ 
faune aquatique (crabes et poissons) à marée haute, tandis 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ł ƳŀǊŞŜ ōasse. Il existe 
dans cet habitat de très fortes potentialités de production 
secondaire.  

Sur le site Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou », cet habitat générique 
représente environ 53% de la surface de la ZSC et rassemble les habitats élémentaires 
suivants :  

- 1140-1 « Sables des hauts de plage à Talitres », qui correspond à la zone de laisses de 
ƳŜǊ Řǳ Ƙŀǳǘ ŜǎǘǊŀƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ǎŀōƭŜ Ŧƛƴ ǎŜŎ Ŝǘ ŦƭǳƛŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƳǇŀŎǘΦ 

- 1140-3 « Estrans de sable fin », qui est le plus représentŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
représente presque 43% de sa surface. Ces étendues de sable sont submergées à 
ƳŀǊŞŜ ƘŀǳǘŜΣ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜΣ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎable. Les 

Habitat élémentaire Spécificité 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

1130-1 - Slikke en mer à ma-
rées (façade atlantique) 

 Non végétalisé 169,53 5%  

Herbier aquatique à Ruppie 
maritime 

0,46 < 1% Favorable 

Photo 2 : Herbier aquatique à Ruppie 
maritime ς Havre de la Vanlée  -  Source : Le 
Rest M., CPIE du Cotentin, 2014. 

Tableau 3 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ммолΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 

Photo 3 : Habitat 1140 ς Havre de 
Regnéville  -  Source : SMLN, 2020 



Tome 1 - État des lieux  
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл ½{/ ζ Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » et ZPS « Havre de la 

Sienne »  

 

35 / 244 
 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
stabilité de ces sédiments de sable fin. 

- 1140-5 « Estrans de sables grossiers et graviers », qui conserve également un certain 
ŘŜƎǊŞ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ł ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇosé de sédiments grossiers et de 
champs de petits graviers. 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǘǊŀƴǎ Υ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
havres, appelés estrans internes aux havres, et ceux situés sur la frange littoral, appelés 
estrans côtiers. 

Habitat élémentaire 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 

1140-1 - Sables des hauts de 
plage à Talitres (façade atlan-
tique) 

257,2 7,6% 

1140-3 - Estrans de sable fin 
(façade atlantique) 

1437,5 42,6% 

1140-5 - Estrans de sables 
grossiers et graviers (façade 
atlantique) 

87,7 2,6% 

d) 1170 - Récifs ς <1% 
Les récifs correspondent à tous les substrats durs, que ce 
soient des roches ou des platiers rocheux, et peuvent aussi 
ōƛŜƴ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ que biogénique. [Ωérosion de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, induite par les vagues et les organismes vivants, 
modèle sa topographie, offrant une mosaïque de biotopes 
variés et protégés όŎǊŜǾŀǎǎŜǎΣ ŎǳǾŜǘǘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΧύ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǎŜǎǎƛƭŜ 
et à ƭΩŀōǊƛ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŀƎƛƭŜǎΦ [Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞƳŜǊǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭŀ ǊǳŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ 
entraînent une zonation des communautés selon une 

stratification caractérisée par des assemblages de communautés benthiques algales et 
animales différentes. /Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όƳƻƛƴǎ ŘŜ м҈ύΣ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
élémentaire 1170-2 « Roche médiolittorale en mode abrité », localisé en petites taches à 
lΩƻǳŜǎǘ Řǳ ƘŀǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŜƴƴŜΦ {ƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎΣ ƛƭ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ 
espèces pouvant ǎǳōƛǊ ƭΩŜȄƻƴŘŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Řes algues brunes ou des crustacés cirripèdes 
(Bensettiti et al., 2004).  

Habitat élémentaire 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 

1170-2 - Roche médiolittorale 
en mode abrité 

0,8 <1% 

Tableau 4 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ммплΣ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Littoral 
ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : CARTHAM, 2012 selon données IFREMER IFREMER, 1984 

(CARTHAM) 

Photo 4 : Habitat 1170-2 ς Chausey -  
Source : Cardon C., OFB, 2022 

Tableau 5 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ммтлΣ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл « Littoral 
ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : CARTHAM, 2012 selon données IFREMER IFREMER, 1984 

(CARTHAM) 
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2. Les habitats côtiers et terrestres 
1) [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

Une première étude phytosociologique a été réalisée dans le havre de Geffosses en 1987 
(Zambettakis, 1987). Une cartographie des habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ a été 
commandée en 2005 pour le précédent DOCOB de la ZSC (DREAL Basse-Normandie et 
Conservatoire du littoral, 2007)Φ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ /tL9 
du Cotentin (Simon et alΦΣ нлмпύΦ [Ŝ C{5 όabIbΣ нлмфύ ǉǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des habitats 
Natura 2000 indique que la végétation de « Lacs eutrophes naturels η ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
όŘŞƧŁ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллрύ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ aŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ 
planitiaires et des étages montagnards à alpin » a été observée, de manière marginale, dans 
le Havre de Geffosses (Simon et al., 2014).  

2) [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½{/ 
a) 1210 - Végétation annuelle des laisses de mer ς <1% 

Cet habitat pionnier, à caractère temporaire, regroupe les 
végétations thérophytiques halonitrophiles des laisses de 
mer riches en matière organique azotée. Il se situe à la 
partie sommitale des estrans, sur substrat sableux à limono-
sableux, plus ou moins enrichi en débris coquilliers, bien 
ŘǊŀƛƴŞ Ŝǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŜƴƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
développement linéaire et discontinu et forme la première 
ceinture de végétation terrestre des massifs dunaires. 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řes littoraux sédimentaires, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-dune où il fixe une quantité non 
négligeable de sable au contact inférieur de la dune 

embryonnaire. Quelques espèces emblématiques de cet habitat sont : Atriplex spp., Beta 
vulgaris subsp. maritima, Cakile maritima, Euphorbia peplis, Salsola kali. Certains oiseaux 
ǾƛŜƴƴŜƴǘ ƴƛŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ƳŜǊ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩȅ ƴƻǳǊǊƛǊ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ 
en période hivernale ou de migration (Bensettiti et al., 2004).  

Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

1210-1 - Laisses de mer sur 
substrat sableux à vaseux des 
côtes Manche-Atlantique et 
Mer du Nord 

Végétation de laisse de mer 
à Bette maritime et Arroche 
des sables 

1,9 < 1% Favorable 

Végétation annuelle des 
laisses de mer à Arroche 
prostrée et Bette maritime 

0,34 < 1% Favorable 

Photo 5 : Végétation de laisse de mer à 
Bette maritime et Arroche des sables ς 
Dunes de Lingreville -  Source : Le Rest M., 
CPIE du Cotentin, 2014. 

Tableau 6 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ мнмлΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 
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b) 1310 - Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones 
boueuses et sableuses ς 3% 

Cet habitat concentre les végétations annuelles à salicornes 
des vases salées, de la haute slikke au haut schorre. Il est 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǾŀǎŜǳȄ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ 
atlantiques et méditerranéennes. Il est composé en 
majeure partie de plantes annuelles, en particulier de 
Chénopodiacées du genre Salicornia ou de Poacées, 
colonisant les vases et sables inondés périodiquement des 
marais salés côtiers ou intérieurs. Des espèces indicatrices 
pour cet habitat sont : Aster tripolium, Parapholis strigosa, 
Salicornia gr. dolichostachya, Suaeda maritima (Bensettiti 
et al., 2004).  

Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

1310-1 - Salicorniaies des bas 
niveaux (haute slikke atlan-
tique) 

Végétations annuelles à sali-
cornes de la haute slikke 

42,31 1% Moyen à favorable 

Végétation à Aster maritime 
et Soude maritime des vases 
eutrophes 

40,68 1% Favorable 

1310-2 - Salicorniaies des 
hauts niveaux (schorre atlan-
tique) 

Végétations annuelles à sali-
cornes du haut schorre 

9,41 < 1% Favorable 

Végétation annuelle à Soude 
maritime 

9,27 < 1% Favorable 

1310-4 - Végétations à petites 
annuelles subhalophiles 

Pelouse annuelle à Sagine 
maritime 

2,43 < 1% Favorable 

Voile à Orge maritime 3,34 < 1% 
Défavorable à             

favorable 

c) 1330 - Prés salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) ς 21% 
[Ŝǎ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
végétations pérennes se développant au niveau du schorre, 
sur substrat argilo-limoneux à limono-sableux, consolidé, 
situé dans la partie supérieure de la zone intertidale et 
pouvant subir une inondation régulière par la marée. Ils 
contribuent à la fixation des sédiments fins des fonds de 
baie ou de rias. Les espèces emblématiques de cet habitat 
sont les suivantes : Atriplex prostrata, Beta vulgaris subsp. 
maritima, Carex extensa, Festuca rubra subsp. littoralis, 
Frankenia laevis, Glaux maritima, Halimione portulacoides, 
Honckenya peploides, Juncus gerardi, Limonium 

binervosum, Limonium normannicum, Limonium vulgare, Plantago maritima, Puccinellia 
maritima, Sarcocornia perennis, Triglochin maritima (Bensettiti et al., 2004). Une partie des 
ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ мфупΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƘŀǾǊŜ 

Photo 6 : Végétations annuelles à 
salicornes du haut schorre  ς Havre de la 
Vanlée  -  Source : Le Rest M., CPIE du 
Cotentin, 2014. 

Photo 7 : Pré salé du schorre moyen à 
supérieur à Plantain maritime et Lavande 
de mer - Havre de Blainville -  Source : Le 
Rest M., CPIE du Cotentin, 2014. 

Tableau 7 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ 1310, surface, représentativité et état de conservation sur le site 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 
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ŘŜ DŜŦŦƻǎǎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩLCw9a9wΣ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ моол Şǘŀƛǘ ŘŜ пуΦу% en 1984 sur le havre de Geffosses contre 33.3% en 
нлмпΣ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ моол-4 et 1330-5. Les habitats élémentaires 
et leurs végétations cartographiés plus récemment en 2014 sont exprimés ci-dessous : 

Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

1330-1 - Prés salés du bas 
schorre 

Pré salé du bas schorre à 
Glycérie maritime 

243,08 7% Défavorable à moyen 

Fourré crassulescent du bas 
schorre à Salicorne pérenne 

4,96 < 1% Moyen   

1330-2 - Prés salés du schorre 
moyen 

Fourré crassulescent du 
moyen schorre 
à Obione faux-pourpier 

147,25 4% Moyen à favorable 

1330-3 - Prés salés du haut 
schorre 

Pré salé du haut schorre à 
Fétuque littorale 

99,05 3% Défavorable à moyen 

Pré salé du haut schorre à 
Armoise maritime 

0,06 < 1% Favorable 

Groupement du haut 
schorre à Fétuque littorale 
et Jonc de Gérard 

41,93 1% Défavorable à moyen 

Pré salé du schorre moyen à 
supérieur 
à Plantain maritime et La-
vande de mer 

17,16 1% Favorable 

Prairie saumâtre à Jonc ma-
ritime et Laîche étirée 

4,59 < 1% Favorable 

Prairie saumâtre à Oenanthe 
de Lachenal et Jonc mari-
time 

3 < 1% Favorable 

1330-4 ς Prés salés du contact 
haut schorre/dune 

Pré salé à Frankénie lisse et 
Statice anglo-normand 

16,54 < 1% Favorable 

1330-5 - Prairies hautes des ni-
veaux supérieurs atteints par 
la marée 
 

Végétation à Guimauve offi-
cinale et Chiendent piquant 

3,24 < 1% Favorable 

Végétation du très haut 
schorre à Betterave mari-
time et Chiendent piquant 

137,62 4% Favorable 

Végétation des hauts de 
plages à Pourpier de mer et 
Chiendent aigu 

0,46 < 1% Favorable 

État écologique des herbus dans les plans de gestion agro-environnementaux de 2021 : 
Agon-Coutainville 

- Sud : pâturage peu prégnant, beaux faciès de stades pionniers (végétation à salicornes 
en mélange avec des végétations de prés salés établis), stations de Frankénie contre le 
ŎƻǊŘƻƴ ŘǳƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ ŘΩ!ƎƻƴΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ stations denses de Spartine anglaise. 

Tableau 8 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ моолΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳr le site 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 
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- Centre : pression de pâturage modérée, bon état de conservation ponctuellement 
ǇŜǊǘǳǊōŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳǊǇŃǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ Ł ŦƻǊǘ Řǳ ŎƘƛŜƴŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
Spartine anglaise. 

- Quelques secteurs ŘΩhōƛone faux-pourpier par petites taches dépassant rarement 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ et protégées du pâturage par la présence de criches infranchissables. 

- Bloc de 3ha sujet à eutrophisation ou envahissement par le chiendent. 
- CŀŎƛŝǎ ƳŞƭŀƴƎŜŀƴǘ ƻōƛƻƴŜ Ŝǘ ƎƭȅŎŞǊƛŜ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
- Formation monospécifique à glycŞǊƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ dans le secteur pâturé 
ŘΩ!ƎƻƴΦ 

- Conclusion Υ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎǊƛŎƘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ 
prés salés favorable aux passereaux. Les hautes végétations sont également favorables 
à la Caille des blés et aux arthropodes. 

Regnéville  
- Les zones surpâturées à glycérie et à fétuque dominent et caractérisent le secteur ; 

elles sont très utilisées par la Bernache cravant à ventre clair. 
Montmartin   

- Partie centrale dominée par des zones surpâturées à glycérie ou fétuque. 
- Quelques petits secteurǎ ŘŜ ŎƘƛŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

optimale. 
- Nord du secteur soumis à une dynamique sédimentaire très forte impactant les faciès 
ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

- Rive droite du passevin moins pâturée, développement de petites roselières au 
contact de la nappe phréatique. 

La Vanlée  
- Gradient de salinité du nord au sud du havre qui affecte la végétation (fond moins 

influencé par la mer). 
- Au nord se côtoient les stades pionniers profitant de la dynamique sédimentaire, les 

grandes stations ŘΩƻōƛƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ Ƙŀǳǘ ǎŎƘƻǊǊŜ Ł Ǝlycérie, présence de la Bernache 
cravant à ventre clair en progression dans la moitié nord du havre, dynamique 
sédimentaire importante au nord du havre. 

- Au centre, entre la route submersible et la route départementale 345, des zones de 
hauts schorres accueillent en dominance la fétuque et la glycérie ; en périphérie il y a 
aussi du Jonc de Gérard ; comblement du secteur à cause de la route submersible. 

- Au sud, végétation de haut schorre diversifiée avec forte présence de fétuque et de 
Jonc de Gérard. 

- Taches de chiendent en bord du havre. 
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3) [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½{/ 
a) 2110 - Dunes mobiles embryonnaires ς <1% 

Cet habitat correspond à toutes les végétations pérennes de 
la partie basse du revers maritime des cordons dunaires, sur 
substrats sableux, de granulométrie fine à grossière, parfois 
mêlés de laisses organiques et de débris coquilliers, 
occasionnellement baignées par les vagues lors des très 
grandes marées. Il se développe immédiatement au contact 
supérieur des laisses de haute mer, sur pente faible à nulle. 
Les végétations sont halosubnitrophiles, adaptées et 
favorisées par un enfouissement régulier lié au 
saupoudrage éolien à partir du haut de plage. Cet habitat 
représente le premier stade dunaire par exhaussement de 
ǎŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ŘǳƴŜ ōƭŀƴŎƘŜΦ 

Des espèces indicatrices de ce milieu peuvent être : Agropyrum junceum, Calystegia 
soldanella, Leymus arenarius, Eryngium maritimum, Euphorbia paralias (Bensettiti et al., 
2004). 

Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

2110-1 - Dunes mobiles em-
bryonnaires atlantiques 

Dune embryonnaire à Elyme 
des sables et Chiendent des 
sables 

3,49 < 1% Favorable 

Dune embryonnaire à Chien-
dent des sables et Euphorbe 
maritime 

2,26 < 1% Favorable 

b) 2120 - Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) 
ς 1% 

[Ŝǎ ŘǳƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
végétations pérennes du revers maritime et de la partie 
sommitale de la dune bordière, se développent 
immédiatement au contact supérieur de la dune mobile 
embryonnaire ou des laisses de haute mer, sur substrat 
sableux, essentiellement minéral, de granulométrie fine à 
grossière, parfois mêlé de débris coquilliers. La végétation 
est adaptée et favorisée par un enfouissement régulier lié 
ŀǳ ǎŀǳǇƻǳŘǊŀƎŜ ŞƻƭƛŜƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ǇƭŀƎŜΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ 
est représentatif du domaine biogéographique atlantique. 
Des espèces indicatrices de cet habitat sont : Ammophila 

arenaria subsp. arenaria, Calystegia soldanella, Eryngium maritimum, Euphorbia paralias, 
Galium verum subsp. verum var. maritimum (Bensettiti et al., 2004).  

 

 

Photo 8 : Dune embryonnaire à Elyme des 
sables et Chiendent des sables ς 
Bricqueville-sur-Mer -  Source : Le Rest M., 
CPIE du Cotentin, 2014. 

Photo 9 : Dune mobile à Oyat et Euphorbe 
maritime - Geffosses  -  Source : Le Rest M., 
CPIE du Cotentin, 2014. 

Tableau 9 : Déclinaison ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ нммлΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 
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Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

2120-1 - Dunes mobiles à Am-
mophila arenaria subsp. are-
naria des côtes atlantiques 

Dune mobile à Oyat et Elyme 
des sables 

14,86 < 1% Favorable 

Dune mobile à Oyat et Eu-
phorbe maritime 

4,55 < 1% Favorable 

Dune semi-fixée des revers 
de dunes à Fétuques 

23,87 1% Favorable 

c) 2130 - Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) ς habitat 
prioritaire ς 8%  

Les dunes grises regroupent la totalité des végétations 
pelousaires pérennes ou à dominante de plantes annuelles 
ŘΩŀǊǊƛŝǊŜ-dune sèche, se développant sur des substrats de 
granulométrie fine à grossière, parfois mêlés de débris 
ŎƻǉǳƛƭƭƛŜǊǎ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŞŎŀƭŎƛŦƛŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
atlantique. Ces dunes fixées, stabilisées sont colonisées par 
ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴǘǎ 
tapis de bryophytes et de lichens. La plupart des 
associations végétales rattachées à cet habitat présentent 
une distribution géographique très limitée ; plusieurs 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ƻǳ Řǳ ƎƻƭŦŜ ƴƻǊƳŀƴŘ-
breton. Les espèces indicatrices de ce milieu sont : Avenula pubescens, Brachypodium 
pinnatum, Gallium verum subsp. verum var. maritimum, Koeleria albescens, Syntrichia 
ruraliformis var. ruraliformis (Bensettiti et al., 2004). 

Photo 10 : Pelouse dunaire du Koelerion 
albescentis - Annoville -  Source : Le Rest M., 
CPIE du Cotentin, 2014. 

Tableau 10 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ нмнлΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 
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Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

2130*-1 - Dunes grises de la 
Mer du Nord et de la Manche 

Pelouse dunaire sèche à Hut-
chinsie des pierres et 
mousses 

13,95 < 1% Favorable 

Pelouse dunaire à Fétuque 
filiforme 

26,13 1% Favorable 

Pelouse dunaire à Fétuque à 
feuilles longues 

10,11 < 1% Favorable 

Pelouse dunaire du Koele-
rion albescentis 

117,2 4% Moyen à favorable 

2130*-3 - Pelouses vivaces cal-
cicoles arrière-dunaires 

Pelouse dunaire à Lin bisan-
nuel et Koelérie des sables 

0,38 < 1% Favorable 

Pelouse-ourlet dunaire à 
Avoine pubescente 

107,06 3% Favorable 

Ourlet dunaire à Brachypode 
penné 

0,25 < 1% Défavorable 

Le « *  η ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ICC όhabitat qui présente un état de conservation très pré-
ƻŎŎǳǇŀƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9). 

 

d) 2170 - Dunes à Salix repens ssp. argentea (Salicion arenariae) ς  <1% 
Cet habitat se développe au niveau de dépressions humides 
arrière-dunaires, sur un substrat oligotrophe, de nature 
sablo-humifère, alcalin. Ces dépressions sont inondées plus 
ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎǳŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ /ΩŜǎǘ ǳn habitat représentatif du domaine 
biogéographique atlantique. Quelques espèces indicatrices 
sont : Calliergonella cuspidata, Carex arenaria, Salix repens 
subsp. dunensis (Bensettiti et al., 2004). 

 

 

Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

2170 -1 - Dunes à Saule des 
dunes 

Fourré dunaire à Saule ram-
pant 

0,08 < 1% Favorable 

Photo 11 : Fourré dunaire à Saule rampant 
- Pirou -  Source : Le Rest M., CPIE du 
Cotentin, 2014. 

Tableau 12 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ нмтлΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 

Tableau 11 : 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ нмолΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 



Tome 1 - État des lieux  
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл ½{/ ζ Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » et ZPS « Havre de la 

Sienne »  

 

43 / 244 
 

e) 2180 - Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale ς <1% 
/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ 
forestières du littoral atlantique soumis à un climat de type 
océanique, caractérisé par des températures hivernales 
douces, mais présentant plusieurs variantes du point de vue 
des précipitations. Celles-ci se développent sur des 
substrats sableux variés au plan de leur teneur en débris 
ŎƻǉǳƛƭƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ 
représentatif du domaine biogéographique atlantique. Il 
constitue un lieu de nidification important pour plusieurs 
espèces de passereaux. Quelques espèces indicatrices du 
milieu sont : Cratægus monogyna, Ligustrum vulgare, 
Mentha aquatica (Bensettiti et al., 2004). 

Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

 - Saulaie arrière-dunaire 1,99 < 1% Moyen à favorable 

2180-1 - Dunes boisées du lit-
toral Nord atlantique 

Boisement de Chêne pédon-
culé et de Frêne élevé 

1,44 < 1% Favorable 

f) 2190 - Dépressions humides intradunaires ς <1% 
Cet habitat regroupe toutes les végétations des dépressions 
humides arrière-dunaires (herbiers aquatiques, végétations 
inondables des marais et bas-marais alcalins). La nature du 
substrat est principalement sableuse et les accumulations 
ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 
représentatif du domaine biogéographique atlantique. Il est 
important pour la reproduction de plusieurs espèces 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊŀŎŞŜǎΦ [Ŝǎ 
espèces indicatrices de cet habitat sont les suivantes : 
Agrostis stolonifera, Carex flacca, Hydrocotyle vulgaris, 
Juncus maritimus, Mentha aquatica, Ranunculus flammula, 
Schoenus nigricans (Bensettiti et al., 2004). 

Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

2190-1 - Mares dunaires 

Mare oligotrophe à chara-
cées 

0,04 < 1% Favorable 

Herbier flottant à Renoncule 
aquatique 

0,03 < 1% Moyen à favorable 

2190-3 - Bas-marais dunaires 
Dépression dunaire à Choin 
noirâtre et Jonc maritime 

0,12 < 1% Moyen à favorable 

Photo 12 : Saulaie arrière-dunaire - 
Annoville -  Source : Le Rest M., CPIE du 
Cotentin, 2014. 

Photo 13 : Prairie inondable à Scirpe 
piquant ς Bricqueville-sur-Mer  -  Source : Le 
Rest M., CPIE du Cotentin, 2014. 

¢ŀōƭŜŀǳ мо Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ нмулΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 
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Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

Végétation amphibie à 
Scirpe des marais et Agros-
tide stolonifère 

0,02 < 1% Favorable 

Prairie inondable à Scirpe pi-
quant 

0,02 < 1% Favorable 

g) 6430 - aŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ ǇƭŀƴƛǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ des étages 
montagnards à alpin ς <1% 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ǾŀǎǘŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ 
végétations de hautes herbes de type mégaphorbiaies et de lisières forestières se rencontrant 
Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǘŀƎŜ ŀƭǇƛƴ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƘŀǾǊŜ ŘŜ 
Geffosses, du sous-type A Mégaphorbiaies riveraines (Bensettiti et al., 2002).  

Habitat élémentaire Végétation 
Surface 

(ha) 
Représentativité 

sur le site 
Etat de conservation 

- - 0,4 < 1% Favorable 

3. État de conservation et représentativité des habitats  
[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ des Objectifs à Long Terme du 
DOCOB. Le bon état de conservation des habitats Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ est 
ƭΩƻōjectif fixé par la Directive Habitats-Faune-Flore. Les menaces et pressions utilisées pour 
ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴκǇƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.Φ  

1) État de conservation des habitats marins  
 [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ 5ICC ŎƻƳƳŜ ζ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ 
ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƴŀturelle, sa structure et ses 
fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces typiques sur le territoire européen » 
(article premier).  5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ ŀ 
été évalué en suivant la méthodoloƎƛŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ 
Naturelle (Lepareur, 2011), Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ IŜǊōƛŜǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ł wǳǇǇƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ммол-1 « Slikke en mer à marée » qui a été évaluée par le CPIE du Cotentin. Cette 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎΩŀǇǇǳƛe sur deux paramètres Υ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, 
ƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (Annexe 6). Afin de les évaluer de manière 
pertinente, ils ont chacun été déclinés selon cinq critères, renseignés par des données issues 
ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ   

Tableau 14 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ нмфлΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 

Tableau 15 Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ сполΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura 2000 « Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 
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[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ мммл-2 « Sables moyens dunaires » et 1170-2 « Roche 
médiolittorale en mode abrité » ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ !ƛƴǎƛ 
leur état est noté « inconnu ». 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ммол-1 « Slikke en mer à marée η όƘƻǊǎ IŜǊōƛŜǊ Ł wǳǇǇƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜύΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
conservation a été qualifié comme « moyen » : malgré quelques manques de données, trois 
des cinq critères relatifs aux structures et fonctionnalités révèlent que cet habitat supporte 
des fonctionnalités importantes ; mais les menaces et pressions, notamment relatives aux 
phénomènes de comblement, déclassent son état de conservation en état « moyen ». Il est 
important de noter que cet éǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴǳŀƴŎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
havres puisque les informations renseignées selon les différents critères ne sont pas 
homogènes. A ce titre, le havre de la Sienne présente de meilleures fonctionnalités et est le 
moins artificialisé. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ммпл-1, 1140-3 et 1140-5 a été 
déterminé comme « mauvais ». Sur le site, ces habitats présentent des niveaux de « structure 
et fonctionnalités » relativement faibles et les « menaces et pressions » sont importantes à 
ŎŀǳǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩƻǊŘǊŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǘǊŀƴǎ ŎƾǘƛŜǊǎ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜǎ 
de tracteurs, piétinements, etc.). Cet état de conservation est également global et pourrait 
şǘǊŜ ŀŦŦƛƴŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƾǘƛŝǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ƘŀǾǊŜǎΣ 
mais également selon les havres. 

 

 

 

 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, décrit en Annexe 6, est un bon élément de 
comparaison.  

2) État de conservation des habitats côtiers et terrestres 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ мнмл Ł спол ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ƭŜ /tL9 Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
cartographie de 2014 Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs critères de dégradatioƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ 
sur le siteΦ tƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ όрс҈ύ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ 
un état de conservation jugé favorable mais 24 % sont dans un état de conservation jugé 
moyen et 20% dans un état de conservation jugé défavorable (Simon et al., 2014). 

Habitats génériques État de conservation site 

1110-2 Sables moyens dunaires  Inconnu 

1130-1 Slikke en mer à marée Moyen ? 

1140-1 Sables des hauts de plages à Talitres  

Mauvais ?  1140-3 Estran de sable fin 

1140-5 Estrans de sables grossiers et graviers 

1170-2 Roche médiolittorale en mode abrité Inconnu 

Tableau 16 : État ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ½{/ - 
Source : OFB avec appui du SMEL (Baffreau et al., 2018 ; Fabre et Iborra, 2019 (1) ; Fabre et Iborra, 2019 (2) ; 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ нлмф ; Chevalier, Debout et Tep, 2020 ; Duhamel et al., 2021 ; site du SAGE 

COC, 2022), 2022. Le « ? η ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
connaissances. 
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La cartographie de ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛre côtiers 
et terrestres (Simon et al., 2014) est disponible en Annexe n°7.  

3) Représentativité des habitats par secteur 
[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ /tL9 Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŘŜ нлмпΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ CARMEN 
ό/!wǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝƴ нлнн, a permis de calculer la 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƘŀǾǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜΦ 
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴΣ ŘΩƻǴ une 
représentativité totale supérieure à 100%. 

Habitat générique 

Représentativité 
de l'habitat gé-
nérique sur la 

ZSC 

Représentativité 
de l'habitat sur 

le havre de   
Geffosses 

Représentativité 
de l'habitat sur 

le havre de 
Blainville 

Représentativité 
de l'habitat sur 

le havre de     
Regnéville 

Représentativité 
de l'habitat sur 

les dunes      
d'Annoville 

Représentativité 
de l'habitat sur 
le havre de la 

Vanlée 

1110 - Bancs de sable à faible 
couverture permanente 
ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ 

<1% 0% 0% <1% 0% 0% 

1130 - Estuaires 5% 1,7% 3,4% 5,1% 0% 7,3% 

1140 - Replats boueux ou sa-
bleux exondés à marée basse 

52,8% 26,9% 40,1% 62,2% 21,7% 37,2% 

1170 - Récifs <0,1% 0% 0% <1% 0% 0% 

1210 - Végétation annuelle 
des laisses de mer 

<0,1% <1% <1% <1% 1,8% <1% 

Tableau 17 Υ ;ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 
« Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » - Source : Simon et al., 2014 
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Habitat générique 

Représentativité 
de l'habitat gé-
nérique sur la 

ZSC 

Représentativité 
de l'habitat sur 

le havre de   
Geffosses 

Représentativité 
de l'habitat sur 

le havre de 
Blainville 

Représentativité 
de l'habitat sur 

le havre de     
Regnéville 

Représentativité 
de l'habitat sur 

les dunes      
d'Annoville 

Représentativité 
de l'habitat sur 
le havre de la 

Vanlée 

1310 - Végétations pion-
nières à Salicornia et autres 
espèces annuelles des zones 
boueuses et sableuses 

3,2% 11,7% 7,7% 4,4% 0% 7,4% 

1330 - Prés salés atlantiques 21,3% 33,3% 53% 23,9% 0% 37,9% 

2110 - Dunes mobiles em-
bryonnaires 

0,2% 0,3% <1% <1% 1,4% <1% 

2120 - Dunes mobiles du cor-
don littoral à Ammophila 
arenaria (dunes blanches) 

1,3% 3,3% <1% 1,1% 5,7% 2,6% 

2130* - Dunes côtières fixées 
à végétation herbacée 

8,2% 9,5% 1,7% 5,8% 64,7% 11,9% 

2170 - Dunes à Salix arenaria 
ssp. argentea <0,1% <1% 0% 0% <1% 0% 

2180 - Dunes boisées des ré-
gions atlantique, continen-
tale et boréale 

0,1% <1% 0% <1% 1,4% 0% 

2190 - Dépressions humides 
intradunales 

<0,1% 0% 0% <1% <1% <1% 

6430 - Mégaphorbiaies hy-
grophiles d'ourlets plani-
tiaires et des étages monta-
gnards à alpin 

<0,1% <1% 0% 0% 0% <1% 

Habitats qui ne sont pas 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

6,8% 31,2% 3,1% 4,5% 14,3% 7,4% 

 

Le havre de Geffosses perd son caractère maritime au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ омΦн҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ou plus ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la route touristique a 
en effet eu des répercussions écologiques importantes 
(symphysionomie, surface relative des diverses 
communautés végétales et caractéristiques intrinsèques de 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎύΦ [Ŝǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ 
ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŞǎΣ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
la haute slikke et du bas schorre (Zambettakis, 1987).  

Tableau 18 : Représentativité des habitats génériques par secteur - Sources : Simon et al., 2014 et extraction 
CARMEN, 2022 

Photo 14 : Havre de Geffosses ς Source : 
FDC50, 2021 
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Figure 13 : Havre de Geffosses entre 1947 et 2019 ς Source : IGN remonter le temps 

4. Hiérarchisation des habitats marins 
1) Méthode 

La méthode utilisée est issue de celle élaborée par le Ministère de la Transition écologique et 
Solidaire Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŘŜǾŜƴǳŜ hC.ύ Ŝƴ нлму Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000 marins. 
Elle consiste à attribuer des notes selon les quatre critères suivanǘǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ :  

- [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhabitat à être détruit ou dégradé par une 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ǎŜƭƻƴ trois 
ƴƛǾŜŀǳȄ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎύ ǇŀǊ 
un travail du MNHN (La Rivière et al., 2017) ; 

- [ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ό҈ύ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ !ƛǊŜǎ aŀǊƛƴes Protégées de la Manche-Atlantique (aire 
biogéographique), et notée selon des intervalles de pourcentage ; 

- [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ 
ǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻnnement global du 
secteur considéré ou pour le cycle biologique des espèces présentes ; 

- [ŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎ ƻǳ ōƛŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘŜ 
répartition, et pour laquelle un point supplémentaire peut être attribué. 

 

 
 

Tableau 19 : Méthode de hiérarchisation des habitats marins ς Source : Toison, 2021 
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[ŀ ƴƻǘŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ǎŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ  

Note globale Hiérarchisation des enjeux 

1-2 Enjeu faible 

3-4 Enjeu moyen 

>5 Enjeu fort 

 

2) Hiérarchisation 
Le renseignement des critères a été effectué avec des données issues de publications, de suivis 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊΣ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ммтл-2 est classé en enjeu moyen 
uniquement de par sa sensibilité aux pressions physiques. Sa surface sur le site étant 
négligeable, il a finalement été retenu comme un habitat à enjeu faible. 

Le détail ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
marins est disponible en Annexe n°8.  

5. Hiérarchisation des habitats côtiers et terrestres 
1) Méthode 

La méthode est basée sur celle utilisée par le Conservatoire Botanique National de Brest, en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5w9![Σ ǇƻǳǊ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴautaire pour leur 
gestion en Normandie occidentale (Goret et Zambettakis, 2015). Elle a été ajustée et 
ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ /.b ŘŜ .ǊŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![, à partir de la nouvelle méthode nationale 
de hiérarchisation des enjeux de conservation terrestres du réseau Natura 2000 français 
(Cherrier et Rouveyrol, 2021), du rapportage Natura 2000 de 2019 et de la cartographie 2014 
du CPIE du Cotentin (Simon et al., 2014). 

Plusieurs critères ont été additionnés pour obtenir une note globale et indiquer un niveau de 
priorité pour chaque habitat générique de la ZSC : 

- Estimation de la vulnérabilité (niveau de menace) ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ όŁ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
Liste rouge Basse-Normandie (Goret et al., 2016)) : 

o  Niveau de menace inconnu (?) et LC (préoccupation mineure) = 1, VU 
(vulnérable) = 3, EN (en danger) = 4. 

Habitats 
Sensibilité 
(Note / 3) 

Représentativité 
(Note /4) 

Importance 
fonctionnelle 

(+1) 

Spécificité 
locale (+1) 

Niveaux ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

Note 
finale 

Niveau                                  
correspondant 

1130-1 Slikke en mer à marée 3 0 1 1 5 Fort 

1140-3 Estran de sable fin 2 

1 1 1 

5 Fort 

1140-5 Estran de sables grossiers et graviers 2 5 Fort 

1140-1 Sables des hauts de plage à Talitres 1 4 Moyen 

1170-2 Roche médiolittorale en mode abrité 3 0 0 0 3 Moyen 

1110-2 Sables moyens dunaires 1 0 0 0 1 Faible 

Tableau 20 : Hiérarchisation des habitats élémentaires marins ς Source : OFB, 2022 
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- wŀǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ .ŀǎǎŜ-
Normandie (grâce à un export par la DREAL, le 21 avril 2022, des données 
"Cartographies des habitats naturels et semi naturels dans les sites Natura 2000 de l'ex 
Basse-bƻǊƳŀƴŘƛŜϦ Řǳ /.b ŘŜ .ǊŜǎǘΣ Ŝǘ Ł ƭΩLbtbύ : 

o Habitat présent dans 0-10% des sites = 5, dans 10-20% des sites = 4, dans 20-
30% des sites = 3, dans 30-40% des sites = 2, dans plus de 40% des sites = 1. 

- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ .ŀǎǎŜ-Normandie par rapport au domaine 
atlantique (Cherrier et Rouveryrol, 2021) : 

o Habitat présent en BN dans 0-10% des sites du domaine atlantique (DA) = 1, 
dans 10-20% des sites du DA = 2, dans 20-30% des sites du DA = 3, dans 30-40% 
des sites du DA = 4, dans plus de 40% des sites du DA = 5. 

- bƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ en France calculé dans la méthode nationale 
(Cherrier et Rouveyrol, 2021) : 

o Fort = 3, moyen = 2, faible = 1. 
- 9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ, attribué par les rapportages France Natura 

2000 de 2013 et de 2019 (INPN) : 
o Défavorable mauvais = 4, défavorable inadéquat = 3, favorable = 2, non 

évalué = 1. 
- Capacité de restauratioƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ (Goret et Zambettakis, 2015) : 

o Aucune gestion opérante (n) = 0, une gestion opérante peut-être mise en place 
mais le temps de réponse est long (o-ύ Ґ мΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
peut réagir rapidement (o) = 2. 

- Etat de ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ sur la ZSC, attribué par le CPIE du Cotentin 
(Simon et al., 2014) : 

o Défavorable = 3, moyen = 2, favorable = 1. 
 

La note globale détermine un niveau de priorisation des habitats génériques comme suit :  

Note globale Hiérarchisation des enjeux 

0-5 tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ 

5-10 Enjeu secondaire 

10-15 Enjeu moyen 

15-19 Enjeu fort 

җ20 Enjeu prioritaire 

 

2) Hiérarchisation 
! ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ ό/.b ŘŜ .ǊŜǎǘύΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
des habitats génériques à enjeux forts et prioritaires.  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ нмтл ζ Dunes à Salix arenaria ssp. argentea », en principe en enjeu fort, a ainsi été 
déclassé Ŝƴ ŜƴƧŜǳ ƳƻȅŜƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ  нмфл-
3 « Bas-marais dunaires », beaucoup plus rare et menacé à l'échelle de la côte ouest du 
Cotentin.  
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Habitat générique 
Représentativité de 

l'habitat générique sur la 
ZSC 

Note 
totale /26 

Niveau de 
priorisation   (5 : 0-
5, 4 : 5-10, 3 : 10-
15, 2 : 15-19, м җ 

20) 

Commentaires du CBN de Brest sur les 
habitats élémentaires des habitats 
génériques à fort enjeu 

2130* - *Dunes côtières fixées à 
végétation herbacée 

8,2% 20 1 

Deux habitats élémentaires sont rattachés 
à cet habitat générique à l'échelle du site : 
2130*-1 - Dunes grises de la mer du Nord 
et de la Manche et 2130*-3 - Pelouses 
vivaces calcicoles arrière-dunaires. Sept 
végétations ont permis de valider 
l'existence de ces habitats élémentaires. La 
présence de végétations typiques et 
caractéristiques des dunes grises, 
Hornungio petrae - Tortuletum 
ruraliformis, et sa variante décalcifiée, 
Groupement à Festuca filiformis,sont à 
relever. Du fait de leur forte naturalité et 
de leur sensibilité, ces deux végétations 
d'intérêt patrimonial sont à mettre en 
avant. 

1330 - Prés salés atlantiques 21,3% 18 2 

Cinq habitats élémentaires ont été 
répertoriés sur le site. Ils correspondent 
aux différentes zonations des estuaires 
(slikke, schorre). Parmi l'ensemble des 
végétations citées (13), les suivantes sont à 
souligner :  
- 1330-1 - Prés salés du bas schorre : 
Puccinellio maritimae - Salicornietum 
perennis; 
- 1330-2 - Prés salés du schorre moyen : 
Bostrychio - Halimionetum portulacoidis;  
- 1330-3 - Prés salés du haut schorre : 
Artemisietum maritimae, Plantagini 
maritimae - Limonietum vulgaris, 
Oenantho - Juncetum maritimi;   
- 1330-4 ς Prés salés du contact haut 
schorre / dune : Frankenio laevis - 
Limonietum normannici.  
Toutes ces végétations sont rares, 
menacées et d'intérêt patrimonial dans la 
Manche et dans le Calvados.  

2190 - Dépressions humides 
intradunales 

<0,1% 18 2 

Deux habitats élémentaires sont rattachés 
à cet habitat générique à l'échelle du site : 
2190-1 - Mares dunaires et 2190-3 - Bas-
marais dunaires. Les cinq végétations qui y 
sont associées sont fortement menacées 
du fait de leur sensibilité aux changements 
de milieux et de leur faible représentativité 
(petites surfaces) à l'échelle du site. 

2120 - Dunes mobiles du cordon 
littoral à Ammophila arenaria (dunes 
blanches) 

1,3% 17 2 

Un seul habitat élémentaire est présent sur 
le site : 2120-1 - Dunes mobiles à 
Ammophila arenaria subsp. arenaria des 
côtes atlantiques.  Les trois végétations 
présentes sur le site associées aux dunes 
blanches, sont à fort enjeu du fait du 
niveau de menace élevé lié à l'érosion du 
trait de côte. 
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Habitat générique 
Représentativité de 

l'habitat générique sur la 
ZSC 

Note 
totale /26 

Niveau de 
priorisation   (5 : 0-
5, 4 : 5-10, 3 : 10-
15, 2 : 15-19, м җ 

20) 

Commentaires du CBN de Brest sur les 
habitats élémentaires des habitats 
génériques à fort enjeu 

2110 - Dunes mobiles embryonnaires 0,2% 16 2 

Un seul habitat élémentaire est présent sur 
le site : 2110-1 - Dunes mobiles 
embryonnaires atlantiques. Les deux 
végétations présentes sur le site, associées 
à cet habitat décliné, sont à fort enjeu du 
fait du niveau de menace élevé lié à 
l'érosion du trait de côte. 

2170 - Dunes à Salix arenaria ssp. 
argentea 

<0,1% 18 3 

Un seul habitat élémentaire, le 2170 -1 - 
Dunes à Saule des dunes, a été renseigné 
grâce à l'existence d'un seul type de 
végétation (Salicion arenariae). Bien qu'il 
ressorte avec un niveau d'enjeu de 
priorisation élevé (2 en principe), sa 
présence indique une dynamique de 
fermeture des dépressions humides 
temporaires. Il peut donc fortement 
impacter la pérennité de l'habitat 
élémentaire 2190-3 beaucoup plus rare et 
menacé à l'échelle de la côte ouest du 
Cotentin. C'est pourquoi cet habitat a été 
déclassé à dire d'expert en niveau 3. 

1210 - Végétation annuelle des laisses 
de mer 

<0,1% 14 3   

1310 - Végétations pionnières à 
Salicornia et autres espèces annuelles 
des zones boueuses et sableuses 

3,2% 14 3   

2180 - Dunes boisées des régions 
atlantique, continentale et boréale 

0,1% 13 3   

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin 

<0,1% 11 3   

  

Les habitats génériques 1310 « Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces 
annuelles des zones boueuses et sableuses » et 1330 « Prés salés atlantiques » sont par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōƛƻƎŞƴƛǉǳŜǎ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ (Toison, 2021). 

Le détail de la hiérarchisation des habitats génériques ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ côtiers 
et terrestres est disponible en Annexe n°9.  

 

Tableau 21 : Hiérarchisation des habitats génériques côtiers et terrestres sur la ZSC - Source : SMLN, 2022 sur la 
base du travail de Goret et Zambettakis, 2015 
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Les espèces 
{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats-Faune-Flore η ƻǳ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
L ƻǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾe « Oiseaux » ont été retenues dans ce DOCOB. 77 espèces 
animales ont ainsi été décrites sur la ZSC et/ou la ZPS. 

1. Les mammifères marins 
1) [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

Seuls le FSD (MNHN, 2019) et le bilan « Vigie des havres » (AVRIL, 2020) ont permis de 
recenser les deux espèces présentes sur la ZSC.  

2) [Ŝǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½{/ 
a) 1364 - Le Phoque gris 

Le Phoque gris (Halichoerus grypus) est une espèce marine qui 
revient à terre pour se reproduire, muer et se reposer. Il peut 
ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇƭƻƴƎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл ƳƛƴǳǘŜǎΣ 
atteindre 200 mètres de profondeur et remonter les fleuves. 
Opportuniste, il se nourrit essentiellement de poissons. Ce sont 
ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǎ 
proies. Il peut également manger des crustacés et des mollusques. 

Les jeunes ont une alimentation plus diversifiée intégrant des invertébrés. La consommation 
ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ о Ł р҈ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ 
considéré.  

[Ŝ tƘƻǉǳŜ ƎǊƛǎ ƘŀōƛǘŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŦǊƻƛŘŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇŞǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ .ŀƭǘƛǉǳŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘuit principalement en Bretagne, limite 
ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƭŀƴŎƘƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻƳƳŜ 
(Site de Picardie Nature, 2021). [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
côtes rocheuses bordées de falaises avec quelques petites plages. Ses effectifs sont en 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Řƻƴǘ ƛƭ 
bénéficie. Les petites colonies françaises, en augmentation lente mais régulière, se trouvent 
en marge de ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
ce qui concerne son maintien (Bensettiti et Gaudillat, 2004). 

En Normandie, l'espèce se rencontre irrégulièrement, et par individus isolés, sur le littoral 
entre Saint-Vaast-la-Hougue et le Cap de la Hague. Cependant des groupes semblent 
permanents depuis 1994 sur les Écréhou Ŝǘ ǎǳǊ ƭϥŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜǎ aƛƴǉǳƛŜǊǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ 
ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ όDǊƻǳǇŜ ƳŀƳƳŀƭƻƎƛǉǳŜ bƻǊƳŀƴŘΣ нллпύΦ {ǳǊ ƭŀ ½{/Σ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
fréquente principalement le havre de Regnéville et ses habitats 1130 « Estuaires » et 1140 
« Replats boueux ou sableux exondés à marée basse ηΦ 9ƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнм ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ 
ƻōǎŜǊǾŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ wƻǉǳŜ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ hL{hb ǇŀǊ ƭΩhC.Σ нлннύΦ  

 

Photo 15 :  Phoque gris ς 
Source : GMN 
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b) 1365 - Le Phoque veau-marin 
Le Phoque veau-marin (Phoca vitulina) ǉǳƛǘǘŜ ƭΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ǇƘƻǉǳŜǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƎǊŞƎŀƛǊŜ Ŝn dehors de 
ƭΩŜŀǳΦ !ǇǊŝǎ ƭŜ ǎŜǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ 
distances. Son activité est rythmée par les cycles tidaux et les saisons. 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇƻǎƻƛǊǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀǎǎŜ-mer est associée aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩheure et au ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊŞŜΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ 
ƭŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎΦ {ƻƴ ǊŜŎƻǊŘ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
profondeur de plus de 200 m. hǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜΣ ƛƭ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴde 
variété de poissons (flets, limandes, carrelets, mulets, merlans, saumons, 

ƭƻŎƘŜǎΣ ƘŀǊŜƴƎǎΦΦΦύΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎŜƳōƭŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƛŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ 
aussi manger des mollusques et des crustacés. Les jeunes se nourrissent essentiellement de 
crevettes et de crabes. La consommation journalière moyenne de nourriture représente 
ŜƴǾƛǊƻƴ о Ł р҈ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ό.ŜƴǎŜǘtiti et Gaudillat, 2004).  

Le Phoque veau-marin habite exclusivement les eaux froides et temǇŞǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ 
Nord. La plus grande colonie française de Phoque veau-marin se trouve en baie de Somme. La 
Normandie, accueille les deux autres principales colonies de cette espèce : en baie des Veys 
(76 naissances en 2021) et en baie du Mont-Saint-aƛŎƘŜƭ όоо ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ нлнмύΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ 
ǎŜƳōƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩhǊƴŜ όDǊƻǳǇŜ ƳŀƳƳŀƭƻƎƛǉǳŜ bƻǊƳŀƴŘΣ нллп ; 
site de la DREAL Normandie, 2021).  Elle fréquente habituellement les côtes sableuses mais 
elle peut aussi utiliser les côtes rocheuses basses. Les petites colonies françaises, en 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ 
ce qui confère à la France une responsabilité en ce qui concerne son maintien. 

9ƴ нлнлΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !±wL[ (Association pour la Valorisation des Rivières et les Initiatives 
LocalesΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜύ 
a lancé un suivi des Phoques veaux-marins dans le havre de la Sienne. Bien que perfectible, ce 
dernier a permis de mettre en évidence que le havre est une zone de chasse (mulets, bars et 
soles sont consommés) et de repos (4 reposoirs identifiés à marée descendante) pour les 
phoques, qui se trouvent sur les habitats 1130 « Estuaires » et 1140 « Replats boueux ou 
sableux exondés à marée basse ηΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜs et 
Ŝƴ нлнн ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ƭŜ ƘŀǾǊŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ōŀƎǳŜ, il y a des 
liens/échanges avec la colonie de la baie du Mont-Saint-Michel (AVRIL, 2020). Un partenariat 
AVRIL ς GMN est en cours pour permettre de réaliser de la photo-identification et mettre en 
place un programme de sensibilisation des acteurs locaux. En effet, les phoques du havre de 
la Sienne sont peu farouches mais les promeneurs arrivent en nombre avec leurs chiens, et 
sont bruyants surtout côté plage de Montmartin. Une première naissance a été confirmée en 
juillet 2022. Le site est en effet favorable à la reproducǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ 
présence de bancs de sables isolés de la fréquentation grâce à la Sienne. Dans le havre de la 
Vanlée, en 2020 pendant les confinements, des individus ont été observés en repos à la pointe 
dunaire de Bricqueville-sur-Mer par un photographe. 

3) État de conservation 
Les phoques du havre de Regnéville proviennent de la colonie de reproduction et/ou résidente 
de la Baie du Mont-Saint-Michel. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ C{5 ŘŜ ƭŀ ½{/ [ƛǘǘƻǊŀƭ 

Photo 16 : Phoque 
veau-marin dans le 
havre de Regnéville ς 
Source : Bargat F., 
AVRIL, 2018. 
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ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou, ce sont les états de conservation inscrits à la ZSC Baie du 
Mont-Saint-aƛŎƘŜƭ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛon du 
Phoque veau-marin (espèce résidente) est excellent tandis que celui du Phoque gris (espèce 
migratrice) est jugé bon. 

4) Hiérarchisation 
1) Méthode 

Un indice de vulnérabilité a été établi à partir des listes rouges (LRM = Site de l'UICN, version 
2021 ; LRE = site de l'INPN, 2022 ; LRN = UICN France et alΦΣ нлмтύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛon 
Europe (UMS Patrinat, 2019)Φ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ 
les effectifs comptabilisés sur la ZSC (AVRIL, 2020), en France (Poncet et al., 2022) et en 
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 9ǎǘ ό{ƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦L/bΣ ǾŜǊǎƛƻƴ нлнмύΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ 
plusieurs facteurs Υ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Τ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ 
le DSF (Toison, 2021) Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ C{5 ŘŜ ƭŀ ½{/ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ Řǳ 
Mont-Saint-aƛŎƘŜƭΦ  [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ŧƛƴŀƭ ŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳ par la somme des indices : 

- Entre 7 et 8 « + » = enjeu fort ; 
- Entre 5 et 6 « + » = enjeu moyen ; 
- En dessous de 4 « + » = enjeu secondaire. 

2) Hiérarchisation 
! ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ όDabύΣ ƭŜ tƘƻǉǳŜ ǾŜŀǳ-marin a été reclassé en enjeu fort au vu de l'évolution 
de ses effectifs et du fait que le site soit favorable à sa reproduction. 

2. Les mammifères terrestres  
1) [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

Le FSD (MNHN, 2019) a recensé le Grand rhinolophe et le Grand murin sur la ZSC.  Une étude 
a été commanditée par le Conservatoire du littoral au Groupe Mammalogique Normand 
(GMN) en 2022, pour inventorier les espèces de chiroptères utilisant les dunes, les petits 
boisements et les prairies prochesΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ½{/Φ Cette étude (Le Guen et Thomas, 2022) a permis de compléter la liste des 
ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats-Faune-Flore ». Deux nouvelles 
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1365 
Phoque veau-marin 
Phoca vitulina 

2022 LC LC NT FV + <10 
1199-
1319 

65000  0,8 1,8 à 2 + 
alimentation, 

repos, 
reproduction 

fort A +++ Fort 

1364 
Phoque gris 
Halichoerus grypus 

2022 LC LC NT FV + <10 
1196-
1674  

66000  0,6 à 0,8 1,8 à 2,5 + 
alimentation, 

repos 
  B  + Secondaire 

Liste Rouge Mondiale (LRM), Liste Rouge Européenne (LRE), Liste Rouge Nationale (LRN) : LC (préoccupation mineure) < NT (quasi-menacé) < VU (vulnérable) < EN (en danger) 
ғ /w όŜƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴύ 
Etat de conservation Europe : FV (favorable) < U1 (défavorable inadéquat) < U2 (défavorable mauvais), XX (inconnu) 
Evaluation globale dans le Formulaire Standard de Données (FSD) : C (valeur significative) < B (bonne) < A (excellente), I (inconnu) 

Tableau 22 Υ IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½{/ - Source : SMLN, 2022 
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ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Ŝƴ нлннΣ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ aǳǊƛƴ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǎ 
échancrées. Les quatre espèces ont été contactées en phase de chasse dans la ZSC.  

2) [Ŝǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½{/ 
a) 1304 - Le Grand rhinolophe 

Le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) entre en hibernation de 
ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ƳŀǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ 
souterraines naturelles ou artificielles, où il se suspend au plafond. Les gîtes de 
mise bas, occupés dès le printemps ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩété, se trouvent dans des 
ƎǊŜƴƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŞƎƭƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎƘŀǳŘǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǎŞŘŜƴǘŀire, plusieurs dizaines de kilomètres 
peuvent tout de même séparer ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŞ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘΩƘƛǾŜǊΦ  

5ŝǎ ƭŀ ǘƻƳōŞŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ƭŜ DǊŀƴŘ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜ ǎΩŜƴǾƻƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƎƞǘŜ 
diurne vers les zones de chasse (dans un rayon de 5 à 10 km en moyenne) en 
ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƻƛǎŞǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŞǾƛǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ouverts et chasse dans des prairies pâturées (notamment la recherche des insectes 
coprophages) bordées de haies et de boisements de feuillus. Le Grand rhinolophe repère 
obstacƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƛŜǎ ǇŀǊ ŞŎƘƻƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
encombrés où il évolue. La chasse se concentre en sous-bois au printemps-ŘŞōǳǘ ŘΩŞǘŞ et en 
milieu semi-ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǾŀǊƛŜ donc en fonction des saisons et 
des pays. Les proies consommées sont de taille moyenne à grande (lépidoptères, coléoptères, 
ƘȅƳŞƴƻǇǘŝǊŜǎΣ ŘƛǇǘŝǊŜǎΣ ΧύΦ [Ŝ DǊŀƴŘ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜ peut être prédaté par certains rapaces 
ŘƛǳǊƴŜǎ Ŝǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩ;ǇŜǊǾƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όAccipiter nisus) ou ƭΩ9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎ 
(Tyto alba) (Bensettiti et Gaudillat, 2004).  

En Normandie, le Grand rhinolophe est la deuxième espèce la plus observée en hibernation. 
[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ōien connue en période estivale ; peu de colonies de mise bas sont connues 
à travers la Normandie. {ǳǊ ƭŀ ½{/Σ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ Ŝƴ нлнн Ł Agon-Coutainville et à 
Annoville (Le Guen et Thomas, 2022). 

b) 1308 - La .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
[ŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBarbastella barbastellus), solitaire durant la 
léthargie hivernale, Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩoccuper des gîtes très variés en fonction 
des températures hivernales (arbres creux, linteaux de porte ou de 
ŦŜƴşǘǊŜǎΧύΦ [Ŝǎ ƎƞǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ la mise bas, regroupant 5 à 50 femelles, 
sont principalement des arbres morts ou creux, des linteaux de bâtiments 
agricoles ou encore des bardages de maisons. Les jeunes naissent en juin 
Ŝǘ ǎΩŞƳŀƴŎƛǇŜƴǘ Ŝƴ ŀƻǶǘΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ se déplace peu autour de ses gîtes, 2 à 
5 km de rayon de chasse en moyenne.  

[ΩŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
encombré de végétation)Σ ǎΩŜǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ½{/ 
(Le Guen et Thomas, 2022). Très spécialisée, elle se nourrit de microlépidoptères, de 
trichoptères, de diptères nématocères et de névroptères (Bensettiti et Gaudillat, 2004). 

[ΩŜǎǇŝŎŜ a été contactée régulièrement en 2022 sur les dunes et les petits boisements de 
Lingreville mais aussi sur Annoville. Il est très probable, au vu du nombre important de 
contacts enregistrés Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜƳŜƭƭŜ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜΣ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴ ƎƞǘŜ ŘŜ parturition 

Photo 17 : Grand 
rhinolophe ς 
Source : De 
Massary J-C., 
INPN 

Photo 18 : Barbastelle 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ς Source : 
Prié V., INPN 
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à Lingreville. Les cabanons situés sur les parcelles du Conservatoire du littoral sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΣ à même de se réfugier derrière les volets ou dans les 
linteaux en bois (Le Guen et Thomas, 2022).  

c) 1321 - Le Murin à oreilles échancrées 
Le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) est grégaire et cavernicole 
Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΦ !ŎǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƭΩespèce est 
ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ όƧǳǎǉǳΩŁ млл ƪƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊύΦ  [Ŝǎ ƎƞǘŜǎ de 
reproduction sont variés en été, le plus souvent dans des grands combles 
(église, moulin, etc.)Φ tŜǳ ƭǳŎƛŦǳƎŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƛǎƻƭŞǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŜǎǘƛǾŜƴǘ de 
façon opportuniste sous les chevrons des maisons. Les colonies de mise bas 
sont constituées de vingt à ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ. 
[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƛŘŝƭŜ Ł son gîte de reproduction et peut y revenir pendant 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Les jeunes naissent en juin-juillet et sont capables 
de voler au bout de quatre semaines.  

A la nuit complète, le Murin à oreilles échancrées sort chasser dans un rayon 
de 10 à 15 km de son gîte estival, à proximité des arbres et des bâtiments et 
poursuit activement ses proies. Son régime alimentaire unique est spécialisé 

sur les diptères et arachnides (Bensettiti et Gaudillat, 2004). 

[ΩŜǎǇŝŎŜ a des exigences écologiques assez souples (massifs forestiers entrecoupés de zones 
humides, milieux bocagers, vergers, milieux péri-urbains disposant de jardins). Elle a été 
contactée en 2022 à Agon-Coutainville et à Annoville et, capturée (mâle) à Lingreville dans le 
petit massif forestier de la ZSC (Le Guen et Thomas, 2022).  

d) 1324 - Le Grand murin 
Le Grand murin (Myotis myotis) entre en léthargie dès le mois de novembre 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ-ŀǾǊƛƭ ǎŜƭƻƴ ƭΩƘƛǾŜǊΦ Lƭ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ essaims importants 
ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻǳ ǎΩƛǎƻƭŜ dans des fissures. Les sites 
ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŀƎŜΣ ŞǇƛƎŞǎ 
ŀǎǎŜȊ ǎŜŎǎ Ŝǘ ŎƘŀǳŘǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŎƻƳōƭŜǎ ŘΩŞƎƭƛǎŜǎΣ ƎǊŜƴƛŜǊǎΧύΣ ƻǴ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŀ 
reproduction ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ŀƻǶǘ. Les colonies de reproduction comportent de 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
femelles. Le Grand murin est considéré comme une espèce plutôt 

ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нлл ƪƳ ŜƴǘǊŜ ƭes gîtes hivernaux et 
ŜǎǘƛǾŀǳȄΦ [Ŝǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŦƻǊƳŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜǎ 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ ! ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ Ǌégions 
sont constatés en Europe (Bensettiti et Gaudillat, 2004). 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл-15 km 
en moyenne, en fonction des milieux et de la densité en proies. Ils sont généralement situés 
dans des zones où le sol est très accessible comme les forêts avec peu de sous-bois et sans 
strate herbacée développée. Le Grand murin repère ses proies essentiellement par audition 
passive. Il les glane au sol ou les poursuit en vol. Il est opportuniste et généraliste car il se 
ƴƻǳǊǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ŞǇƛƎŞŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ Ŏapacité volante faible (coléoptères de la 
famille des carabidés, arachnides, myriapodes, courtilières, grillons, larves de coléoptères, 
ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎΧύΦ [Ŝǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩ9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎ όTyto 

Photo 20 : Grand 
murin ς Source : 
Arthur L., INPN. 

Photo 19 : Murin 
à oreilles 
échancrées ς 
Source : Arthur L., 
INPN 
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alba) et la Fouine (Martes foina) (Bensettiti et Gaudillat, 2004 ; Groupe mammalogique 
Normand, 2004). 

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ Une colonie de Grand murin est présente au niveau de 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ (Groupe mammalogique Normand, 2004 et échanges 2021). En 2022, le 
Grand murin a été contacté à Agon-Coutainville (prairies du Mont Morel hors ZSC) et à 
Annoville (dunes en ZSC ; Le Guen et Thomas, 2022). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 4 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ dans et à proximité de la 
ZSC en 2022 ς Source : SMLN, нлнн ŘΩŀǇǊŝǎ [Ŝ DǳŜƴ Ŝǘ ¢ƘƻƳŀǎΣ нлнн 
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3) État de conservation 
Les quatre chiroptères chassent sur les milieux dunaires et les petits boisements de la ZSC. 
Leur état de conservation sur le site est inconnu. Le Grand murin se reproduit à proximité de 
ƭŀ ½{/ όƳƻƛƴǎ ŘŜ н ƪƳύ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜΣ ǘǊŝǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ Aucune 
ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ DǊŀƴŘ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜ Ŝǘ ŘŜ aǳǊƛƴ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǎ ŞŎƘŀƴŎǊŞŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴƴǳŜ 
ou supposée sur le secteur et seules des données isolées ont été enregistrées pour ces deux 
espèces. [ΩŀŎǘƛƻƴ п Řǳ tw!/ bƻǊƳŀƴŘƛŜ нлмт-2025 (Avril et Marteau, 2017) et une 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ƎƞǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
permettraient ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩétat de conservation de ces espèces. 

4) Hiérarchisation 
a) Méthode 

La méthode est la même que celle appliquée pour hiérarchiser les mammifères marins, basée 
sur un indice de vulnérabilité (listes rouges et états de conservation Europe et France) et sur 
un indice de représentativité, défini ici à ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ (GMN)Φ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ pour 
les mammifères terrestres a été déterminé par ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
site Τ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳŞthode nationale (Cherrier 
Ŝǘ wƻǳǾŜȅǊƻƭΣ нлнмύ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ C{5 ŘŜ ƭŀ ½{/ Littoral ouest 
du Cotentin de Bréhal à Pirou. [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŦƛƴŀƭΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ƳŀǊƛƴǎΣ ŀ 
été obtenu par la somme des indices. 

b) Hiérarchisation 
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1308 
.ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ            
Barbastella barbastellus 

NT VU LC FV FV ++ ++ 
alimentation mais reproduction 
possible dans ou à proximité du 

site 
faible inconnu ++ Moyen 

1324 
Grand murin 
Myotis myotis 

LC LC LC U1 U1 + ++ 
alimentation et reproduction à 

moins de 2km du site 
moyen inconnu ++ Moyen 

1304 
Grand rhinolophe 
Rhinolophus ferrumequinum 

LC NT LC U1 U1 ++ + Alimentation moyen inconnu + Secondaire 

1321 
Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus 

LC LC LC FV FV + + Alimentation faible inconnu + Secondaire  

Liste Rouge Mondiale (LRM), Liste Rouge Européenne (LRE), Liste Rouge Nationale (LRN) : LC (préoccupation mineure) < NT (quasi-menacé) < VU (vulnérable) < EN (en danger) < CR (en 
ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴύ 
Etat de conservation Europe et France : FV (favorable) < U1 (défavorable inadéquat) < U2 (défavorable mauvais), XX (inconnu) 
Evaluation globale dans le Formulaire Standard de Données (FSD) : C (significative) < B (bonne) < A (excellente), I (inconnu) 

Tableau 23 Υ IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½{/ - Source : SMLN, 2022, 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Řǳ Dab 
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3. Les oiseaux 
1) [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

Le FSD actualisé en 2021 (Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 
нлнмύ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ½t{ Řǳ ƘŀǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŜƴƴŜΦ ¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ 
habitats et des secteurs fonctionnels de la ZPS du havre de la Sienne pour les oiseaux a été 
réalisée à partir des données du diagnostic ornithologique du GONm de 2008 (Massard et Vial, 
2009). Ces données ont été actualisées en 2020 grâce au GONm (Chevalier, 2020). Les 
données utilisées ci-après proviennent de ces trois documents ainsi que des fiches espèces 
όabIbΣ нлмнύΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩLbtb ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ 
sont ciblées selon le statut (nicheur, hivernant, migrateur) de chaque espèce sur la ZPS du 
havre de la Sienne.  

Une espèce est considérée comme nicheuse lƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ, 
ŎƻƳƳŜ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ y passe la saison froide (1er décembre au 31 janvier) et comme 
ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ y fait halte durant sa migration pré ou post-nuptiale. 

2) [Ŝǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ la ZPS par statut 
ум ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ƻǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux » ont été observées 
sur la ZPS ou à proximité entre 2006 et 2020. 

нп ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллс-2010. Parmi celles-ŎƛΣ мп ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŎǊƛǘŜǎ 
par manque de données, notamment concernant leurs statuts ou leurs effectifs sur la ZPS. 
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A016 Fou de bassan Morus bassanus  x 2010 

A029 Héron pourpré  Ardea purpurea  x  2008 

A050 Canard siffleur  Mareca penelope  x 2008 

A052 {ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊ  Anas crecca   x 2008 

A054 Canard pilet  Anas acuta   x 2008 

A086 9ǇŜǊǾƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  Accipiter nisus   x 2008 

A099 Faucon hobereau  Falco subbuteo   x 2010 

A113 Caille des blés  Coturnix coturnix   x 2008 

A118 wŃƭŜ ŘΩŜŀǳ  Rallus aquaticus   x 2008 

A166 Chevalier sylvain  Tringa glareola  x  2008 

A246 Alouette lulu  Lullula arborea   x 2010 

A248 Alouette haussecol  Eremophila alpestris   x 2008 

A302 Fauvette pitchou  Sylvia undata  x  2008 

A459 Goéland pontique  Larus cachinnans   x 2008 

Tableau 24 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ƭŀ ½t{ ƻǳ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řƻƴǘ 
ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ - Source : Chevalier, 2020 

a) Les oiseaux nicheurs 
т ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux » nichent dans la ZPS et 6 
à proximité.  
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A004 Grèbe castagneux  Tachybaptus ruficollis  Article 4.2 2020 
insectes, mollusques, 
ŎǊǳǎǘŀŎŞǎΣ ƭŀǊǾŜǎ ŘΩŀƳπ
phibiens, poissons 

2-3 12000-19000 

A017 Grand cormoran  Phalacrocorax carbo  Article 4.2 2020 poissons 7 9612 

A025 Héron garde-ōǆǳŦǎ  Bulbucus ibis  Article 4.2 2020 
invertébrés, amphi-
biens 

20-25 11777 

A026 Aigrette garzette Egretta garzetta Annexe 1 2020 
poissons, amphibiens, 
crustacés, vers, in-
sectes 

40-45 11190 

A027 Grande aigrette  Ardea alba  Annexe 1 2020 

poissons, insectes, am-
phibiens, crustacés, 
reptiles, micromammi-
fères, jeunes oiseaux 

1   

A028 Héron cendré  Ardea cinerea  Article 4.2 2020 

invertébrés, poissons, 
micromammifères, oi-
seaux, amphibiens, 
reptiles 

12-15 29179 

A048 Tadorne de Belon  Tadorna tadorna  Article 4.2 2020 
invertébrés ben-
thiques 

3-10 4000-6000 

A130 Huîtrier-pie  Haematopus ostralegus  Article 4.2 2020 bivalves, vers marins 1 1100-1300 

A136 Petit gravelot  Charadrius dubius  Article 4.2 2020 invertébrés, graines 1 5000-7000 

A138 Gravelot à collier interrompu Charadrius alexandrinus  Annexe 1 2020 
insectes, mollusques, 
vers, crustacés 

16-21 1260-1526 

A249 Hirondelle de rivage  Riparia riparia  Article 4.2 2020 insectes 70 60000-100000 

A272 Gorgebleue à miroir  Luscinia svecica  Annexe 1 2020 
insectes, mollusques, 
araignées 

1 10000-16000 

A295 Phragmite des joncs  Acrocephalus schoenobaenus  Article 4.2 2020 insectes 4-14 14000-23000 

 

 

 

 

Tableau 25 : Liste, régime alimentaire et effectifs des oiseaux nicheurs ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ 
ZPS ou sa proximité - Sources : MNHN, 2012 et Chevalier, 2020 
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Présence des espèces 
en nidification 

  
Habitats de la ZPS 

1110 1130 1140 1170 1210 1310 1330 2110 2120 2130 2180 2190 hors ZPS 

Grèbe castagneux                         station lagunage 

Grand cormoran                         marais d'Annoville 

Héron garde-ōǆǳŦǎ                         marais d'Annoville 

Aigrette garzette                        marais d'Annoville 

Grande aigrette                         marais d'Annoville 

Héron cendré                         marais d'Annoville 

Tadorne de Belon                           

Huîtrier-pie                           

Petit gravelot                           

Gravelot à collier in-
terrompu 

      
 

                  

Hirondelle de rivage                           

Gorgebleue à miroir                           

Phragmite des joncs                           

Importance de l'habi-
tat pour les espèces 
nicheuses 

      
 

                  

 

Importance de l'habitat 

                

-             + 

 
Tableau 26 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ½t{ Ŝǘ 

à proximité - Sources : Massard et Vial, 2009 ; MNHN, 2012 et Chevalier, 2020 
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Carte 5 : Localisation des nids de Gravelots à collier interrompu sur la côte entre Bréhal et Pirou en 
2019 ς Source Υ {a[bΣ нлнн ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ /ƘŜǾŀƭƛŜǊΣ нлнл Ŝǘ /ƘŜǾŀƭƛŜǊ Ŝǘ tǳǊŜƴƴŜΣ нлнл 
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Entre 15 et 38 couples nicheurs de Gravelot à collier interrompu ont 
été comptabilisés par le GONm en mai 2021 à Agon-Coutainville 
(Bizien et Leroy, 2021). 

 

 

 

b) Les oiseaux hivernants et migrateurs 
66 espèces de ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux » 
ont hiverné ou fait halte entre 2006 et 2020 dans la ZPS et à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όƘŀǾǊŜ ŘŜ .ƭŀƛƴǾƛƭƭŜΣ ƳŀǊŀƛǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜΣ ƘŀǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
±ŀƴƭŞŜύΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ мл ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ 
moins 2010. 

 

 

La localisation des reposoirs de marée haute des limicoles et la moyenne annuelle des 
effectifs maximums, observés entre juillet 2014 et juin 2019 par le GONm (Chevalier 
B., Debout G. et Tep V., 2020), sur les quatre havres, en hiver et en migration, est 
disponible en Annexe n°10. 

Photo 22 : Bernaches cravant                         
à ventre clair ς Source : GONm 

Photo 21 : Poussin de Gravelot 
à collier interrompu ς Source : 
GONm 
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Carte 6 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ŜƴǘǊŜ 
Bréhal et Pirou entre 2009 et 2019 ς Source Υ {a[bΣ нлнн ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ /ƘŜǾŀƭƛŜǊΣ нлнл 






























































































































































































































































































































































